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INTRODUCTION

Le Droit européen est un Droit positif régit par le traité de Lisbonne du 13 décembre 2007, entré en vigueur le 1er décembre 2009.

Les premiers traités ayant créé des communautés européennes sont :

· Traité de Paris, 1951 (CECA)
· CEEA, 1957 (EURATOM)
· Traité de Rome, 1957

Ces traités originels ont créé une nouvelle catégorie d'entités : les communautés européennes. L'UE est l'héritière de l'une d'entre elles.

Elles ont été créées sur un modèle fonctionnel. L'idée est de partir de la construction d'un marché commun de « solidarité de fait » (SCHUMAN) pour aboutir à une union politique. Cette méthode fonctionnelle s'est imposée en Europe au vu de différents conflits que le continent a connus.

Cette communauté a un système institutionnel original :

· Le Conseil Européen XE "Conseil Européen" 
· Le Conseil de l’Union européenne XE "Conseil de l’Union européenne" 
· Le Parlement
· La commission

· La Cour des comptes européenne
· La Cour de justice européenne
· La Banque centrale Européenne
Ce système combine deux sources de légitimité :

=> La légitimité des peuples de l'EU incarnée dans le Parlement européen. (Strasbourg + élection tous les 5 ans) : légitimité démocratique.
=> La légitimité des États membres incarnés dans le Conseil européen. Ce dernier est composé des chefs d’État et de Gouvernement des États membres. Le Conseil de l'UE, quant à lui, est composé des ministres des États membres selon l'ordre du jour.
Le système de l'EU s'apparente à un système fédéral. Les États gardent un large pouvoir de décision dans l'UE.

Le Droit de l'UE a été qualifié de Droit de l'intégration. Ses principales caractéristiques => primauté et effet direct.
· La primauté pour le Droit de l'UE est qu'en cas de conflits avec une règle nationale, c'est le Droit de l'UE qui prime.
· L'effet direct est le fait que le Droit de l'UE peut être invoqué devant les juridictions nationales qui ont obligation de le prendre en considération.

Jusqu'au traité de Lisbonne on appelait le Droit de l'Union « Droit communautaire ».
L'UE : terme consacré par les traités. Ce terme d'Union est arrivé dans les années 1970. Le choix de ce terme est le résultat d'une ambigüité car en 70, un grand débat politique eut lieu entre les partisans d'une Europe fédérale et ceux d'une confédération européenne. Le ressenti du mot fédéral n'est pas le même selon les États membres. 

Pour certains (France, Danemark, Angleterre) évoquer le fédéralisme équivaut à une perte de souveraineté de l’État. 

Pour d'autres (Allemagne, Italie, Belgique) le fédéralisme se comprend comme la reconnaissance d'une autonomie aux éléments composants (autonomie des États membres). 

Le terme fédéral est exclu dans le Droit européen, donc le terme d'Union présente l'avantage d'être neutre et peut être accepté par tous les États.

L'ordre juridique de l'U est un ordre éloigné du Droit international classique et se rapproche d'un Droit de type interne comme ceux connus de l'ordre juridique des États. 

Ce Droit de l'UE est en évolution perpétuelle. Ce caractère évolutif est inscrit dans le texte même des traités (préambules des traités). L'UE n'est pas un être mais un devenir (selon certains auteurs). Ce n'est pas une situation acquise mais un processus. Ce processus aboutit à une union plus étroite entre les peuples de l'Europe.

Ce caractère évolutif se trouve dans les différentes révisions des traités (Acte Unique, Maastricht, Amsterdam, Nice..) 6 grandes révisions depuis les années 80.

Il est illustré aussi dans la construction du marché intérieur, depuis 1957, il avait pour objet de réaliser un grand marché intérieur dans lequel était assurée la libre circulation. Cette construction du marché intérieur s'est faite par étapes, par le système des phases transitoires.

Ex : le thème sur les Droit fondamentaux de la personne humaine tenait en 1 page dans les années 80, de nos jours beaucoup plus.

Ce dynamisme on le trouve dans la jurisprudence de la CJUE (organe juridictionnel suprême de l'UE, siège à Luxembourg) qui est l'institution de l'UE chargée d'assurer le respect du Droit (Art 19 TUE) dans l'interprétation et application des traités. Elle dispose de l'interprétation authentique du Droit de l'UE => c'est son interprétation qui vaut juridiquement. Son interprétation prévaut sur celle des États membres (ex : le recours au manquement d’État). 

La CJUE a une politique jurisprudentielle et elle estime que le Droit européen (de l'UE) doit aller dans le sens de l'intégration économique, juridique et politique. Pour la justifier, elle va interpréter le Droit de l'UE par rapport aux objectifs des traités => une Union sans cesse plus étroite entre les États membres. Elle a donc une interprétation finaliste des traités.

L'ordre juridique de l'UE s'est construit autour de 3 grands principes :

· 1° Le principe de la communauté de Droit (principe jurisprudentiel). il a été posé par la CJ dans un arrêt du 23 avril 1986, Parti écologiste Les Verts XE "Les Verts"  c/ Parlement européen 
, dans laquelle elle emploie l'expression « Communauté de Droit ». Ni la CJ, ni les États membres, ni les institutions n'échappent au contrôle de la conformité de leur actes à la charte constitutionnelle de base qu'est le traité.

Ce principe est repris et adapté dans le Traité de Lisbonne (composé de 2 traités : TUE + TFE) à l’art. 2 du TUE : une union fondée sur des valeurs (dignité humaine) et sur la valeur de l’État de Droit.
L'arrêt Les Verts XE "Les Verts" , c'est pour la CJ l'affirmation que la construction de l'UE n'est pas seulement un modèle économique mais aussi un modèle juridique. Il y eu des conséquences de cette jurisprudence :
=> la reconnaissance par la CJ du droit a un recours juridictionnel effectif
=> la généralité du contrôle des actes dans l'UE.
· 2° L'ordre juridique de l'UE, ordre juridique autonome par rapport aux droits nationaux et au Droit international  (CJCE, Gde ch, arrêt du 3 sept 2008, Kadi et Al Barakaat XE "Kadi et Al Barakaat"  International Foundation 
).

Ce principe avait été posé bien avant par la CJCE, arrêt du 15 juillet 1964, Costa c/ Enel XE "Costa c/ Enel"  
, arrêt de principe sur la primauté du Droit européen
Dans cet arrêt de 1964, la CJ pose le principe de l'autonomie par rapport aux ordres juridiques nationaux.

Dans l'arrêt Kadi et Al Barakaat XE "Kadi et Al Barakaat" , c'est l'autonomie par rapport au Droit international qui est en cause, car l'UE avait adopté des mesures de gel des avoirs de ces personnes sur le territoire européen en application d’une résolution du Conseil de sécurité des Nation unies.
Ces personnes ont alors attaqué cette décision et la CJ a estimé que bien que ce soit en application d'une norme de l'ONU, celle-ci méconnait ses propres principes (respect des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" ).

Ce caractère d'autonomie a d'autres conséquences pour la CJ : 

=> L'ordre juridique de l'UE est complet (il se suffit à lui-même)
=> L'autonomie permet d'assurer la protection de l'ordre juridique de l'UE 
=> Les traités ont été qualifiés de charte constitutionnelle par la CJ : avis 1/91 du 14 décembre 1991 Espace économique européen 
 (EEE). Il n'y a qu'une procédure d'avis devant la CJUE qui concerne le contrôle que peut opérer la CJ sur la compatibilité d'un traité international avec l'ordre juridique de l'Union. 

Dans cet avis, la CJ donne une leçon sur sa vision du Droit communautaire. Elle va distinguer le Droit communautaire du Droit international en soulignant toutes les particularités du Droit communautaire. Elle qualifie alors la Communauté européenne et le traité de la charte constitutionnelle. Avec cet avis, elle a lancé un débat sur la constitutionnalisation de l'Europe, repris par la doctrine, dans le traité établissant une constitution pour l'Europe.
Jusqu'à l'arrêt les Verts (voir plus loin), la notion de constitution était réservée à l'État. Employer ce terme pour la communauté pouvait laisser penser que la Communauté européenne avait des qualités de nature étatique. On peut plutôt penser que l'association automatique entre constitution et État ne correspond plus nécessairement au Droit moderne, y compris au Droit constitutionnel moderne. 

Avec ce qualificatif, la CJ était surtout le choix d'un modèle de référence. Lorsque la CJCE devra interpréter le Droit de l'UE, elle ne fera pas comme le Droit international. Au contraire elle va se servir des modes de raisonnement du Droit interne voire en Droit constitutionnel.
· 3° La jurisprudence sur les droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  de la personne humaine
Ex. : la CJ a développé une jurisprudence sur la protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  par référence à des modèles constitutionnels (allemand, italien), la citoyenneté de l'U (traité de Maastricht.)

Néanmoins, depuis les années 1960 et à cause de la jurisprudence de la CJ, le Droit de l'U se différencie du Droit international, il a de grandes particularités et s'apparente donc à un droit de type interne (primauté sur les droits nationaux, l'effet direct). Le Droit de l'U est désormais inscrit dans toutes les constitutions des droits nationaux.

Le Droit de l'U n'est pas un droit monolithique, il comprend 2 grandes composantes :

=> Le Droit institutionnel de l'UE, qui porte sur les institutions de l'U : sur leurs pouvoirs, leurs compétences, sur l'ordre juridique et le contentieux de l'UE
=> Le Droit matériel de l'UE, le Droit qui régit les domaines d’activité de l'UE.  
Traditionnellement, il s'agissait des activités économiques (liberté de circulation des personnes, capitaux, marchandises, Droit de la concurrence). Ce Droit aujourd'hui englobe des droits différents : droits liés à la politique étrangère de sécurité commune (PESC) : lutte contre le terrorisme international, mesures de sanctions des États, embargo...

Tout ce qui touche l'espace de liberté, sécurité et justice qui est le 2ème domaine qui apparaît dans le contentieux des juridictions de l'UE (mandat d'arrêt européen fondé sur les directives du Conseil, le droit d'asile, la reconnaissance des décisions des autorités judiciaires entre les États membres).

PARTIE 1 – LES SOURCES DU DROIT DE L'UNION EUROPEENNE

Il y a une hiérarchie entre les sources, on y trouve le Droit primaire de l'UE (S1), le Droit dérivé de l'UE, provenant des traités (S3), entre les deux est apparue une source particulière rattachée au Droit primaire et qui concerne la protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  de l'UE (S2).

SECTION 1 – Le Droit primaire
Le Droit primaire est constitué principalement des traités qui font l'UE, la norme suprême dans la hiérarchie de l'ordre juridique. Cette hiérarchie est contrôlée par le juge de l'UE chargé de faire respecter la place suprême des traités par rapport au Droit dérivé. 
La CJUE a estimé que les traités sont le fondement, le cadre et la limite de l'UE. Ce Droit primaire est également supérieur à l'ensemble des normes nationales.

Le traité est la norme qui attribue les compétences à l'UE, il régit la répartition des pouvoirs entre les institutions de l'UE et le processus de décision des actes de l'UE.

Le traité de Lisbonne met en place 2 traités => TUE et TFUE. 

Le TUE est un traité court (50 articles) qui comporte les dispositions fondamentales sur l'UE

Le TFUE est un traité long (120 articles) qui se veut un traité technique (dispositions sur le droit à la concurrence, le fonctionnement de l'Union économique et monétaire, le système de contrôle de la CJUE).

Cette distinction entre les 2 traités a eu des conséquences en matière de traité, l'at. 48 TUE organise la procédure de révision des traités, il prévoit différents types de révisions (générales et simplifiées) à savoir que les révisions simplifiées ne peuvent concerner que le TFUE et donc pour certains cela signifie que le TFUE serait inférieur au TUE

I – Les composantes et le statut du Droit primaire
Depuis la signature du traité de Lisbonne en 2007, les composantes du Droit primaire de l’UE sont :

· le traité sur l’Union européenne (TUE)

· le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE)
· le traité EURATOM (fondé par le traité de Rome en 1957).

Ces traités comportent des annexes et des protocoles qui ont la même valeur de Droit primaire que les traités : 

· Le Protocole 1 annexé au TUE, précise le rôle des Parlements nationaux dans l'UE (contrôle)
· Le Protocole 2 concerne l'application du principe de subsidiarité et de proportionnalité.
· Le Protocole 3 qui porte sur le statut de la CJUE.

A ces traités de base et protocoles, on ajoute tous les traité et actes de révision, et les traités et actes relatifs aux adhésions des nouveaux États membres.

Il faut mentionner 2 catégories de dispositions ayant un statut spécifique :

a) La charte des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  de l'UE : elle a été proclamée par le Conseil européen de Nice en décembre 2000 mais cette proclamation ne lui donnait pas de valeur juridique, uniquement symbolique. Le Traité de Nice a effectué une avancé sur ce point car il donne à la charte une valeur juridique, il en fait le texte de référence pour la protection des Droits de l'homme dans l'UE :

=> art. 6 § 1er, TUE : l'UE reconnaît les droits, les libertés et les principes énoncés dans la charte des Droit fondamentaux de l'UE du 7 décembre 2000 telle qu'adoptée le 12 décembre 2007 à Strasbourg (négociation et signature du traité de Lisbonne) laquelle à la même valeur juridique que les traités.

Le traité de Lisbonne procède par renvoi. L'art. 6 considère-t-il la charte comme immuable ? Avec cet art. comment révise-t-on la charte puisqu'elle n'est pas dans le traité ? La charte a un peu le même statut que la DUDHC de 1789.

b) Autres types de dispositions qui ont des statuts spécifiques : actes de révision dont le contenu et la procédure sont fixés dans des articles divers des traités :

=> art. 20 TFUE, sur la citoyenneté de l'UE, il organise lui-même sa modification pour étendre les Droits du citoyen de l'UE.
=> art. 311 TFUE, sur les ressources propres de l'UE (ressources financières versées à l'UE), il prévoit la création de nouvelles ressources propre à l'UE.

II – La protection du Droit primaire

Cette protection est assez forte puisqu’il existe différents mécanismes déployés pour l’assurer. On peut dénombrer notamment 3 grands mécanismes :

· Le mécanisme de contrôle juridictionnel de la légalité

· Le contrôle de compatibilité des accords internationaux

· Les procédures de révision des traités

 La protection du Droit primaire donne une place majeure à la CJ de l’UE.

A) Le mécanisme de contrôle juridictionnel de la légalité

Les traités et tout acte assimilé aux traités se situent au sommet de la hiérarchie des normes du Droit de l’UE. Cette place est explicitée par les articles :

 => 19 § 1er du TUE qui définit la mission de la CJ, et en fait la gardienne du Droit dans l’interprétation et application des traités. 

 => 263 du TFUE qui organise le recours en annulation du Droit dérivé (adopté par les institutions de l’UE) par rapport aux traités. Cela signifie que tout le Droit dérivé de l’UE doit respecter les traités. 
Cette généralité du contrôle juridictionnel a été également soulignée par la CJ dans l’arrêt du 23 avril 1986, Parti écologistes Les Verts XE "Les Verts"  c/ Parlement européen 
. Dans cet arrêt, la CJ a affirmé la communauté de Droit : tous les actes adoptés dans le cadre de l’UE doivent pouvoir subir un contrôle juridictionnel. 

Le système de contrôle juridictionnel organisé par les traités est très complet. 

La CJ se trouve à la tête d’une série de voies de droit sans équivalent dans le Droit international. 

Ce système de contrôle juridictionnel a deux finalités : 

a) Il permet d’assurer le contrôle du Droit dérivé. 

Ex. : Le recours en annulation (art. 263 TFUE) 
Ex. 2 : Le recours en carence (art. 265 TFUE) permet de contrôler l’inaction des institutions des États membres 
Ex. 3 : La question préjudicielle, appelée aussi renvoi préjudiciel 
 (art. 267 TFUE) permet à un juge national, quel qu’il soit, de poser une question dite préjudicielle à la CJ sur le Droit de l’UE dès lors que l’affaire traitée devant la juridiction nationale comporte des éléments de Droit de l’UE. Le juge national peut aussi interroger la CJ sur la légalité d’un acte adopté par les membres de l’UE (appelée question préjudicielle en appréciation de validité) 
Ex. 4 : Le recours en responsabilité extracontractuel : l’UE peut se voir condamnée en réparations pour les dommages causés soit par l’action de ses institutions, soit par ses agents. 

b) Il permet de contrôler les actes et les actions des États membres. 
Ex. : le recours en manquement d’État (articles 258 à 260 TFUE) : la CJ peut être saisie soit par la Commission européenne (gardienne des traités) soit par tout État membre contre un autre État membre (recours entre le Royaume Uni et l’Espagne sur Gibraltar). Si la CJ constate que l’État n’a pas respecté les traités alors elle va le condamner en manquement et il est tenu à mettre fin à son comportement dans les plus brefs délais. Si l’État persiste, il peut se voir condamner de nouveau et devoir payer une amende.  
Ex. 2 : Le renvoi préjudiciel en interprétation (art. 267 TFUE) : tout juge national peut poser une question préjudicielle en interprétation à la CJ. La CJ peut interpréter les articles du traité, un acte de Droit dérivé. Ce renvoi préjudiciel en interprétation permet indirectement de contrôler les États membres (en 1980, la CJ a eu à connaitre la fixation des prix de l’essence en France, par question préjudicielle en interprétation : l’État français savait que sa législation était condamnée par la CJ, à la réception de l’arrêt de la CJ l’État français avait changé sa législation le lendemain). 

 B) Le contrôle de compatibilité des accords internationaux conclus par l’UE

Les accords internationaux ont un statut particulier dans l’ordre juridique de l’UE. 

Les accords internationaux conclus par l’UE s’imposent à l’UE. Néanmoins, les traités et accords internationaux sont inférieurs au Droit primaire. 

Cette supériorité du Droit primaire sur les traités et accords internationaux conclus par l’UE est organisée par une procédure inscrite à l’art. 278 § 11 du TFUE qui organise le contrôle par la CJ sur les traités internationaux avant leur ratification par l’UE. Cette procédure est déclenchée soit par un État membre, soit par le Parlement européen, soit par le Conseil, soit par la Commission. 

La CJ va se prononcer par un avis juridiquement contraignant. Si la CJ rend un avis négatif, alors l’accord international ne peut pas entrer en vigueur. Cette procédure d’avis a plusieurs finalités : 

=> soumettre l’accord international au Droit primaire de l’UE. 

=> éviter des complications pouvant résulter d’une incompatibilité qui apparaitrait ultérieurement. 

Ce mécanisme s’apparente à celui inscrit à l’art. 54 de la Constitution française permettant au Conseil constitutionnel de contrôler la compatibilité d’un traité international à la Constitution.  La CJ, en la matière, joue le même rôle que le Conseil constitutionnel. 

C’est un rôle de protection de l’ordre juridique de l’UE par rapport au Droit international. 

Si la CJ rend un avis négatif, comme l’avis 1/91 du 14 décembre 1991 sur l’espace économique européen (voir précédemment), la Communauté européenne renégocie l’accord international dans le sens de celui choisi par la CJ. 

L’avis 2/94 du 28 mars 1996 
, portant sur un projet d’adhésion de la Communauté européenne à la Convention européenne des Droits de l’homme, est aussi un avis négatif : le projet d’accord a été abandonné. 

En cas d’avis négatif, on peut réviser le Droit primaire. Cette hypothèse ne s’est jamais présentée. 

C) Les procédures de révision des traités

Ce sont des mécanismes spécifiques de protection pour le Droit primaire. 

Les procédures de révisions des traités sont inscrites à l’art. 48 du TUE qui peut être qualifié d’article complexe et qui organise des procédures de révisions rigides. 

Cet article organise les procédures de révision générales des traités. 

L’art. 48 § 1er énonce qu’il existe une procédure de révision ordinaire et des procédures de révision simplifiées qui sont au nombre de deux. 

 1. La procédure de révision ordinaire

Elle est définie par l’art. 48 § 2 à § 5 du TUE. 

C’est vraiment la procédure de révision solennelle des traités, c’est-à-dire la plus lourde. Elle ne comprend pas moins de 4 phases successives :

a) Phase de l’initiative de la révision (art. 48 § 2) : l’initiative peut venir du gouvernement d’un État membre, du Parlement européen ou de la Commission. Ces autorités vont adresser au Conseil de l’UE un projet de révision des traités. Le Conseil de l’UE transmet le projet au Conseil européen, et notifie le projet aux Parlements nationaux. Le Conseil européen peut adopter une décision favorable à la révision. Dans ce cas, il transfère le projet à une convention XE "convention"  (voir b) ci-dessous). C’est la procédure normale, ou bien il transfère le projet à une conférence intergouvernementale XE "conférence intergouvernementale"  (voir c) ci-dessous) sans passer par la convention. 

b) Phase de la convention (art. 48 § 3 du TUE) : le Conseil européen convoque une convention. Système original qui a été utilisé à deux reprises : pour l’élaboration de la charte des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  de l’UE, et pour l’élaboration du traité établissant une constitution pour l’UE. Le terme convention lui-même est un terme qui a été repris du Droit nord-américain. La convention est composée de représentants des Parlements nationaux (associer la légitimité démocratique dans les États membres à la révision des traités), de représentants des chefs d’État ou de Gouvernement, de représentants du Parlement européen, et de la Commission européenne. Cette convention va examiner le projet de révision et formule des recommandations sur ce projet. Cette phase a été imaginée pour différencier la révision des traités de l’UE des traités internationaux classiques.

c) Phase de la conférence intergouvernementale (art. 48 § 4 du TUE) : les représentants des États se réunissent en conférence internationale pour finaliser les modifications des traités. Cette phase se termine par l’adoption par les États des modifications des traités, et la signature des traités de révision. 

d) Phase nationale : le traité qui a été signé par les représentants des États membres est soumis à la ratification par chacun des États membres. Chaque État doit le ratifier selon ses règles constitutionnelles. En France on peut ratifier un traité de deux manières : par le Parlement ou par l’organisation d’un référendum. Dans cette phase nationale, tous les États doivent ratifier les traités de révision. 

Le traité de Lisbonne prévoit un nouveau mécanisme en cas de difficulté dans la ratification des traités de révision (art. 48 § 5 du TUE). Cette procédure prévoit que lorsque certains États ont des difficultés à procéder à la ratification des traités, alors le Conseil européen doit se saisir de la question.

 2. Les procédures de révision simplifiées

Il y a deux procédures simplifiées organisées par l’art. 48 du TUE. 
· L’initiative d’un Gouvernement d’un État membre, du Parlement européen ou de la Commission européenne

· La clause de passerelle générale
Ces deux procédures ont été créées pour donner plus de souplesse à la révision des traités.  C’est une innovation du traité de Lisbonne. 

Ces procédures ont surtout pour but de limiter la durée dans le temps de la procédure solennelle de révision. Pour réviser un traité de l’UE il faut parfois deux ans à partir du moment de l’initiative. 

· La 1ère procédure est inscrite à l’art. 46 § 6 du TUE. 

L’initiative peut venir du Gouvernement d’un État membre, du Parlement européen ou de la Commission européenne. Ces autorités saisissent directement le Conseil européen qui peut décider, à l’unanimité, de réviser le traité. Le Conseil européen doit néanmoins consulter le Parlement européen et la Commission, ainsi qu’éventuellement la Banque Centrale Européenne (BCE) lorsque la révision porte sur le domaine monétaire. 

Cette procédure supprime la phase de la convention, ainsi que la phase de la conférence intergouvernementale. 

Néanmoins, la décision du Conseil européen doit être approuvée par les États membres conformément à leurs règles constitutionnelles. 

L’utilisation de cet article est soumise à certaines conditions :

=> il ne peut réviser que le TFUE

 => il ne peut toucher que la 3ème partie du TFUE, qui touche les politiques de l’UE (ex : union économique et monétaire). 

 => il ne peut pas servir à accroitre les compétences de l’UE. 

Cette procédure a déjà été utilisée à l’occasion de la crise de la dette en Europe, afin de réviser le TFUE et permettre l’adoption du Mécanisme européen de stabilité (MES) en 2011 
.

L’opération s’est déroulée en deux temps :

a) Utilisation de l’art. 48 § 6 TUE : l’initiative vient d’un État membre (Le Gouvernement belge), consultation du Parlement européen et de la Commission, et consultation de la BCE. Le Conseil européen adopte, sur le fondement de l’art. 46 § 6, la décision 2011/199/UE du 25 mars 2011 modifiant l’art. 136 TFUE. L’art. 136 contient dorénavant un mécanisme de stabilité pour les États dont la monnaie est l’euro, plus précisément il est prévu à cet article que les États peuvent adopter un mécanisme de stabilité financière.

b) Sur la base de l’art. 136 TFUE modifié, les États dont la monnaie est l’euro adoptent un traité international : traité du Mécanisme Européen de Stabilité. 
· La 2e procédure de révision simplifiée est inscrite à l’art. 48 § 7 du TUE. Cet article est appelé la clause de passerelle générale. Elle concerne essentiellement les procédures de décision au sein de l’UE. 

Le Conseil Européen peut adopter à l’unanimité une décision de révision du traité avec et après approbation du Parlement européen. Il doit aussi obtenir la non opposition des Parlements nationaux. 

Cette procédure porte sur les modes de vote au sein du Conseil de l’UE (est-ce que le Conseil de l’UE statue à l’unanimité ou à la majorité qualifiée ?). 

L’art. 48 § 7 permet de passer de l’unanimité à la majorité qualifiée au sein du Conseil de l’UE par la procédure de révision simplifiée. 

L’autre objet de l’art. 48 § 7 concerne un autre débat : la procédure de décision n’appartient-elle qu’au Conseil, ou de manière conjointe au Conseil et au Parlement européen ?

L’art. 48 § 7 permet de passer d’une décision appartenant au seul Conseil de l’UE à une procédure de décision ordinaire qui associe le Conseil et le Parlement européen.  

Cette procédure n’est pas soumise à la ratification par les États membres. A la place, c’est un mécanisme de non objection des Parlements nationaux. 

3. Le caractère contraignant des procédures de révision

Est-ce que les procédures de révision inscrites dans les traités sont obligatoires et exclusives ? 

La CJ s’est prononcée en faveur du caractère exclusif de la procédure de révision inscrite dans les traités, dans un arrêt du 8 avril 1976, Defrene c/ Sabena 
. Cet arrêt indique qu’une modification des traités ne peut résulter que de la procédure de révision inscrite dans les traités. 

Ce caractère obligatoire vaut pour les États membres, et pour les institutions de l’UE. 

Cette position a été confirmée, notamment dans un arrêt d’assemblée plénière de la CJ du 27 novembre 2012, Pringle 
. Cet arrêt s’inscrit dans le contexte des procédures de révision prévues par le traité de Lisbonne. Il confirme deux choses :

· La CJ peut contrôler les révisions des traités.
· Les États ne peuvent pas porter atteinte au Droit primaire par l’adoption d’un traité international. 
Dans cet arrêt, M. Pringle, homme politique irlandais, a estimé que la décision du 25 mars 2011, modifiant l’art. 136 TFUE du Conseil européen était une modification illégale du traité. Il fait jouer le mécanisme de la question préjudicielle devant la juridiction irlandaise à l’occasion d’un litige. Le juge irlandais pose une question préjudicielle en appréciation de validité à la CJ. La CJ, dans cet arrêt, va apprécier la validité de la décision du Conseil européen. Pour apprécier cette validité, la CJ va se livrer à une interprétation de l’art. 48 § 6 du TUE. La CJ dit que l’utilisation de cet article est soumise à des conditions de procédure et à des conditions de fond, notamment le fait que la révision ne peut porter que sur la 3ème partie du TFUE. Sur cette base, elle va contrôler le respect de ces conditions. 

La CJ s’attribue la compétence de contrôler les procédures de révision, parce que cette compétence n’est pas inscrite dans les traités. 

Le 2ème point de l’arrêt Pringle est que l’on ne peut pas modifier le Droit primaire de l’UE par l’adoption d’un traité international. Sur la base de la décision du Conseil européen de 2011, les États avaient adopté un traité international, le MES. La CJ va, dans cet arrêt, contrôler que le traité MES ne porte atteinte ni au TUE ni au TFUE. 


SECTION 2 - Les sources de protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  de l’UE
C’est une relative nouveauté, puisque traditionnellement la protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  dans l’UE était organisée au niveau du Droit dérivé. 

Ces sources de protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  ont été consacrées par le traité de Lisbonne. Dorénavant, la protection des droits fondamentaux dans l’UE est organisée à 3 niveaux différents : 

· Au niveau du Droit primaire : source la plus importante, à travers la charte des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  de l’UE
· Au niveau des conventions internationales : notamment avec une perspective posée par le traité de Lisbonne qui est l’adhésion de l’UE à la convention européenne des Droits de l’homme. 

· Au niveau des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  jurisprudentiels : catégorie particulière de principes généraux du Droit consacrés par la CJ. 


Le traité de Lisbonne organise la protection de ces droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  dans l’art. 6 TUE mettant en place une sorte de trilogie de la protection des droits fondamentaux dans l’UE.

art. 6 § 1er TUE : protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  par la charte, qui est une protection prioritaire. 

art. 6 § 2 TUE : adhésion de l’UE à la convention européenne des Droits de l’homme. Adhésion imposée à l’UE par le traité de Lisbonne. 

art. 6 § 3 TUE : protection par les droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  jurisprudentiels en tant que principes généraux du Droit. Cette protection est subsidiaire. 


 I - Les droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  jurisprudentiels

Catégorie particulière des principes généraux du Droit. Ils concernent les droits essentiels de la personne humaine. 

Cette notion de Droit fondamental vient principalement du Droit allemand à travers l’énoncé par la loi fondamentale allemande d’un certain nombre de droits touchant la personne humaine. 

A) Une création jurisprudentielle

Il faut se reporter dans les années 60-70 et constater que les traités communautaires ne contenaient aucune disposition de protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" . Il y a plusieurs explications à cela, notamment deux : 

· Au départ, les traités étaient essentiellement économiques : faire circuler les marchandises entre les États membres.

· Les États fondateurs ont refusé l’inscription des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  dans les traités communautaires : la raison officielle était l’inutilité du fait de l’existence de la convention européenne des Droits de l’Homme. L’explication moins officielle était que les États ne voulaient pas de cette inscription dans les traités communautaires en estimant que cela aurait étendu excessivement les compétences de la communauté. 

Rapidement, la question de la protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  est apparue. Les institutions communautaires disposent d’un pouvoir de décision qui atteint les personnes privées dans les États membres, alors cela peut porter atteinte à leurs droits. 

Dès les années 1960, si les personnes privées se voient atteintes dans leurs droits par un règlement communautaire, alors elles vont aller devant leur juge national pour demander la protection du Droit national contre le règlement communautaire. 

Ce type de question s’est posé d’abord devant le juge allemand et devant le juge italien. Ce sont les deux États qui ont organisé une protection constitutionnelle des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" . Les juges allemand et italien, se trouvant devant de telles demandes, ont voulu contrôler le Droit communautaire par rapport à leur constitution nationale. 

La CJ a indiqué que le Droit communautaire ne peut pas être invalidé au regard de dispositions nationales, y compris lorsqu’elles sont constitutionnelles. 

La CJ a ensuite entendu assurer la protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  au niveau de la Communauté européenne. Elle va transposer la protection des droits fondamentaux du niveau national au niveau de la Communauté européenne. 

La CJ a construit ces droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  en deux temps :

· Arrêt de la CJ du 12 novembre 1969, Stauder 
 : les droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  jurisprudentiels sont protégés en tant que principes généraux du Droit communautaire. 

· Arrêt de principe de la CJ du 17 novembre 1970, Internationale Handelsgesellschaft 
 : la CJ indique que l’on ne peut pas contrôler le Droit communautaire au regard du Droit national, que le respect des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  fait partie intégrante des principes généraux du Droit et que la CJ est compétente pour contrôler le respect des droits fondamentaux par le Droit dérivé de l’UE. 

Dans l’arrêt Kadi et Al Barakaat XE "Kadi et Al Barakaat"  (voir plus haut p. 3), la CUJE assimile les droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  à du Droit primaire. 

Les juridictions nationales ont reconnu la protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  par la Cour de justice : 

On peut citer l’arrêt du Tribunal constitutionnel allemand du 22 octobre 1986, Solange II 
, dans lequel le tribunal estime que tant que la protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  serait assurée par la CJUE, le juge allemand ne remettra pas en cause la primauté du Droit européen.

→ Le Conseil Constitutionnel dans la décision du 9 avril 1992 dit Maastricht I, a estimé que la protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  est assurée par la CJUE. 

Le respect des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  de l’UE s’impose aux juridictions et aux États membres, à la condition qu’ils s’imposent quand les États mettent en œuvre le Droit de l’UE. 

On peut prendre pour exemple l’arrêt de la CJCE du 29 mai 1997, Kremzow 
. M. Kremzow avait été condamné pour port illégal d’armes à feu et pour le meurtre d’un avocat. Il est Autrichien, et par principe, il ne bénéficie pas de la libre-circulation. La CJUE a estimé que la situation du prévenu de présentait aucun lien de rattachement avec le Droit de l’Union. 

B) Les sources matérielles des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  jurisprudentiels
Dans les années 1970, la CJUE n’a pas de textes concernant la protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" . Elle doit donc trouver des sources extérieures à l’UE. 

Elle annonce ces sources dans l’arrêt de principe du 14 mai 1974, Nold Kohlen 
. 

La première source sont les traditions constitutionnelles communes aux États membres :  

On peut aussi citer l’arrêt du 3 mai 2005, Berlusconi 
 dans lequel la Cour renvoie à une tradition constitutionnelle qu’elle dit commune à travers le principe de l’application rétroactive de la peine la plus légère :
« Par ces motifs, la Cour (grande chambre) dit pour droit :

Dans une situation telle que celle en cause au principal, la première directive 68/151/CEE du Conseil, du 9 mars 1968, tendant à coordonner, pour les rendre équivalentes, les garanties qui sont exigées, dans les États membres, des sociétés au sens de l’article 58 deuxième alinéa du traité, pour protéger les intérêts tant des associés que des tiers, ne peut pas être invoquée en tant que telle à l’encontre de prévenus par les autorités d’un État membre dans le cadre de procédures pénales, dès lors qu’une directive, par elle-même et indépendamment d’une loi interne d’un État membre prise pour son application, ne peut pas avoir comme effet de déterminer ou d’aggraver la responsabilité pénale des prévenus. »
Mais les droits nationaux sont assez divers. Il faut que le principe soit commun, qu'on le trouve dans tous les États membres. Doit-elle prendre le Droit national le plus protecteur ou le plus petit dénominateur commun ? 
L’autre source de création des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  correspond aux instruments internationaux concernant la protection des Droits de l’Homme auxquels les États membres ont adhéré ou coopéré. 
On trouve par exemple les Conventions de l’Organisation Internationale du Travail, le Pacte International relatif aux Droits civiques et politiques, la Charte Sociale Européenne.
La source la plus utilisée par la CJUE est la Convention Européenne des Droits de l’Homme, à partir de l’arrêt du 28 octobre 1975, Rutili 
. C’est l’arrêt du point de départ de l‘utilisation intensive de la CEDH. En effet, à partir de 1975, tous les États membres sont dorénavant parties à la CEDH. Un des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  est le droit de propriété et le libre exercice d’une activité économique.  
Autres droits : la liberté d’expression, la non rétroactivité des peines pénales, le droit fondamental à l’intégrité humaine et à la dignité de la personne, la protection de l’embryon contre la brevetabilité. 
Il peut arriver que des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  entrent en contradiction entre eux. Par exemple, un litige a opposé la liberté de libre-circulation et la liberté de manifestation, droits ayant le même rang hiérarchique. Elle a mis en balance ces deux droits, et a regardé s’il n’y a pas une atteinte excessive à l’un des droits, dans le but de protéger l’autre. 

Ces droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  existent toujours dans l’UE et sont inscrits à l’art. 6 § 3 TUE. 

C) L’intégration des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  dans les Traités

Ces droits ont fait l’objet de déclarations plutôt symboliques. On peut citer deux textes à cet égard :

· La Déclaration commune du Parlement Européen, du Conseil et de la Commission fait en 1977. Elle a une portée avant tout politique. 

· Le Préambule de l’Acte Unique Européen de 1986, un traité de révision des traités communautaires. 
Le Traité de Maastricht qui énonce dans un de ses articles que l’Union respecte les droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" . 

Cette situation a été confortée par le Traité d’Amsterdam de 1997, qui est aussi un traité de révision. Il pose pour la première fois le principe selon lequel les États qui sont candidats à l’entrée dans l’UE, doivent respecter les Droits de l’Homme. Les États qui sont déjà membres peuvent être sanctionnés s’ils ne respectent pas les droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" . 

Le Traité de Lisbonne consacre définitivement les acquis déjà posés, notamment à l’article 6 § 3 TUE. Il consacre les sources matérielles des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  et le statut de principe général du Droit qui est le statut des droits fondamentaux. 

On peut s’interroger de la place, dans la hiérarchie juridique de l’UE, des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  jurisprudentiels. Dans l’arrêt Kadi et Al Barakaat XE "Kadi et Al Barakaat" , la Cour retient que la protection des droits fondamentaux fait partie des fondements de l’UE.

Dans les années 1970, on s’est posé la question de savoir si la protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  peut rester jurisprudentielle. On trouve également cette question en Droit français. En effet, la protection jurisprudentielle a des défauts et est imprévisible. La réponse à cette question a été négative. Deux propositions ont été faites :

· Il faut que l’UE adhère à la Convention Européenne des Droits de l’Homme, proposition faite en 1974,

· Est-ce qu’il ne faut pas rédiger une charte spécifique à l’UE, en 2000 ?
Ces deux propositions ont été suivies.
II - La protection prioritaire par la Charte des droits fondamentaux de l’UE XE "droits fondamentaux" 
Cette charte
 est mentionnée à l’art. 6 § 1er du TUE, qui est un renvoi à celle-ci. L’art. 6 indique que « l’UE reconnait les Droits, libertés et principes énoncés dans la charte des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  de l’UE du 7 décembre 2000 telle qu’adaptée le 12 décembre 2007 laquelle a la même valeur juridique que les traités ». 

La mention des dates désigne la signature de la charte en 2000, le Conseil européen de Lisbonne qui a conduit à l’adoption du traité de Lisbonne en 2007. 

L’art. 6 indique, également, que « les dispositions de la charte n’étendent en aucune manière les compétences de l’UE telles que définies dans les traités ».

Tous les États membres ne voulaient pas que les compétences de l’UE soient étendues à la protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" . De ce fait, la charte sert à la protection des droits fondamentaux, elle pourra être utilisée par le juge de l’UE, mais elle ne doit servir en aucune manière à permettre à l’UE de légiférer sur les droits fondamentaux. 

Le texte du traité fait de la charte la 1ère source de protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" , c’est-à-dire que dans une affaire portée devant le juge, le 1er texte que doit employer le juge est la charte. 

A) L’élaboration et le contenu de la Charte

   1. Processus d’élaboration de la Charte

La rédaction de la charte a été décidée par le Conseil européen de Cologne en 1999. C’est une période où l’UE doit affronter de multiples élargissements, notamment vers les pays d’Europe centrale et orientale, et il y a une réelle réflexion sur l’avenir de l’UE. Se décide ainsi un processus d’élaboration original. 

· La 1ère caractéristique de ce processus est que la convention associe diverses légitimités dans le cadre d’une enceinte spécifique. Pour la 1ère fois, dans la construction européenne, les États membres ne sont pas directement associés à l’élaboration de la charte, et cela se manifeste par le fait qu’il n’y a pas de conférence diplomatique pour l’élaboration de celle-ci. 

Quelle légitimité était présente dans cette convention ? On y trouve des représentants des Parlements nationaux qui sont les plus nombreux, des représentants du Parlement européen, des représentants personnels des chefs d’État et de Gouvernements et un représentant de la Commission européenne.

On a pu dire que cette convention était marquée par une double mixité : elle associe des représentants de l’UE à des représentants personnels des chefs d’État et de Gouvernement, et elle associe des représentants du pouvoir législatif à des représentants du pouvoir exécutif. 

Il y a 62 membres dont 46 représentants des Parlements nationaux. 

Cette convention a travaillé sous la direction d’un présidium, qui a synthétisé le texte de la charte et qui a préparé le consensus pour l’adoption de la charte. 

La convention ne travaillait pas par vote, mais par l’adoption de la charte par consensus (il suffit que personne ne s’oppose pour que le texte soit adopté). 

· 2ème caractéristique de ce processus : les méthodes de travail. La convention a mené ses travaux en toute transparence avec une grande publicité de ceux-ci. On pouvait accéder aux travaux de la convention directement sur internet. N’importe quel représentant de la société civil pouvait participer aux travaux en déposant des amendements, en demandant d’être auditionné par la convention. 

D’autres institutions ont pu demander à être auditionnées par la convention. Par exemple, la CJ de l’UE, mais aussi une participation très importante de représentants du Conseil de l’Europe. 

· 3ème caractéristique de ce processus : le travail de la convention n’a pas été particulièrement facile puisque les États membres (15) n’ont pas forcément tous les mêmes conceptions juridiques. Par exemple, tous les États ne s’entendent pas sur ce que veut dire le terme de principe. Est-ce que les principes ont une portée juridique ? Ou sont-ce de simples objectifs à atteindre ? Par exemple, droit à la santé, droit à l’éducation. 

D’autres débats ont eu lieu sur certains droits. Par exemple, le droit à la dignité humaine est particulièrement protégé en Allemagne et en Italie, alors que jusqu’à très récemment en France il n’était pas vraiment protégé. 

Un autre débat concernait le préambule de la Charte qui, au départ, contenait une référence à l’héritage religieux de l’Europe. La France a refusé honteusement que cet héritage religieux soit mentionné dans la charte.

2. Le contenu de la Charte des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" 
La charte, dès le départ, a été adoptée dans une forme juridique, c’est-à-dire qu’il s’agit vraiment d’une déclaration de Droit. Les rédacteurs voulaient que cette charte devienne un texte de référence juridique. 

La charte comprend 7 parties. Les 6 premières parties concernent des énoncés de Droit : 


· La dignité humaine

· Les libertés

· L’égalité

· Les solidarités

· La citoyenneté

· La justice


Le chapitre 7 contient des dispositions générales d’application de la charte. 

La charte protège des droits classiques, c’est-à-dire des droits civils et politiques. 

A côté de ces droits classiques, la charte contient des droits économiques et sociaux, qui correspondent en France au préambule de 1946. 

La charte contient également des droits dits contemporains. Ce sont des droits liés à l’évolution de la société. Par exemple, le droit à l’intégrité de la personne humaine dans le cadre médical, ou encore l’interdiction du clonage humain, ou le droit à la recherche scientifique. 

La charte est donc un texte moderne, contrairement à la convention européenne des droits de l’homme, qui ne contient que des droits classiques. 
Arrêt de la grande chambre de la CJ de l’UE du 9 novembre 2010, Volcker, Schecke et Eifert 
 : arrêt de principe sur la protection par la charte des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  de l’UE. MM. Volcker, Schecke et Eifert, en tant que bénéficiaires de subventions de l’UE, pour une raison de transparence, avaient leurs informations personnelles apparentes sur un site internet. Les requérants estimaient que cette publicité violait l’art. 8 de la CEDH (droit au respect de la vie privée et familiale). 

La CJ répondit en indiquant que cette affaire sera mieux traitée si on utilise la charte des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" , parce que dans la charte il y a deux articles qui peuvent protéger les requérants : art. 7 (droit au respect de la vie privée), et l’art. 8 (droit à la protection des données personnelles) :

« Par ces motifs, la Cour (grande chambre) dit pour droit :

1) Les articles 42, point 8 ter, et 44 bis du règlement (CE) n° 1290/2005 du Conseil, du 21 juin 2005, relatif au financement de la politique agricole commune, tel que modifié par le règlement (CE) n° 1437/2007 du Conseil, du 26 novembre 2007, ainsi que le règlement (CE) n° 259/2008 de la Commission, du 18 mars 2008, portant modalités d’application du règlement n° 1290/2005 en ce qui concerne la publication des informations relatives aux bénéficiaires de fonds en provenance du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et du Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), sont invalides dans la mesure où, s’agissant des personnes physiques bénéficiaires d’aides du FEAGA et du Feader, ces dispositions imposent la publication de données à caractère personnel relatives à tout bénéficiaire, sans opérer de distinction selon des critères pertinents, tels que les périodes pendant lesquelles elles ont perçu de telles aides, la fréquence ou encore le type et l’importance de celles-ci. 

2) L’invalidité des dispositions du droit de l’Union mentionnées au point 1 de ce dispositif ne permet pas de remettre en cause les effets de la publication des listes des bénéficiaires d’aides du FEAGA et du Feader effectuée par les autorités nationales, sur le fondement desdites dispositions, pendant la période antérieure à la date du prononcé du présent arrêt. 

3) L’article 18, paragraphe 2, second tiret, de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, doit être interprété en ce sens qu’il ne soumet pas le détaché à la protection des données à caractère personnel à une obligation de procéder à la tenue du registre prévue par cette disposition préalablement à la mise en œuvre d’un traitement de données à caractère personnel, tel que celui résultant des articles 42, point 8 ter, et 44 bis du règlement n° 1290/2005, tel que modifié par le règlement n° 1437/2007, ainsi que du règlement n° 259/2008. 

4) L’article 20 de la directive 95/46 doit être interprété en ce sens qu’il ne fait pas obligation aux États membres de soumettre aux contrôles préalables prévus par cette disposition la publication des informations résultant des articles 42, point 8 ter, et 44 bis du règlement n° 1290/2005, tel que modifié par le règlement n° 1437/2007, ainsi que du règlement n° 259/2008. »

Le titre VII, le dernier, sur les dispositions générales régissant l’interprétation et l’application de la charte, comprend les articles 51 à 54. 


 L’art. 51 concerne le champ d’application de la charte : « Les dispositions de la présente Charte s'adressent aux institutions, organes et organismes de l'Union dans le respect du principe de subsidiarité ainsi qu’aux États membres uniquement lorsqu’ils mettent en œuvre le Droit de l’UE ». La charte, dans cet article, reprend la même logique que celle de la CJ dans la protection jurisprudentielle des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" . 

L’art. 52 concerne la portée et l’interprétation des droits et des principes. Il permet de régler la coexistence entre le texte de la charte et le texte de la CEDH. Dans le cas où un droit est écrit de la même manière dans la CEDH et dans la charte, le sens de ce droit doit être le même que celui de la CEDH.

L’art. 53 énonce le niveau de protection. Il permet d’organiser le rapport avec d’autres systèmes de protection des droits. En Europe, il y a 3 grands systèmes de protections des Droits de l’homme : la CEDH, la charte européenne et les droits constitutionnels nationaux. Une même affaire peut être portée en même temps, ou successivement, devant le Droit national, le Droit de l’UE, ou le Droit de la CEDH. Cet article énonce le principe de la clause la plus protectrice, c’est-à-dire que devant un juge, en cas de conflit, celui-ci doit choisir le texte le plus protecteur. Il n’y a donc pas de hiérarchie entre les textes protégeant les Droits de l’homme. 
L’art. 54 traite de l’interdiction de l'abus de droit.
3. La valeur juridique de la Charte avant le traité de Lisbonne

Jusqu’au traité de Lisbonne, la valeur juridique de la charte était totalement incertaine. 

Le Conseil européen de Cologne, en 1999, n’a jamais évoqué la possible valeur juridique de la charte. 

Certains États, également, étaient hostiles au fait de donner une valeur juridique à la charte, notamment parce qu’ils étaient hostiles à un chapitre particulier de la charte qui est le chapitre 4 « solidarité ». Ce chapitre concerne essentiellement des droits sociaux.

On trouve dans ces États le Royaume Uni et le Danemark. 

La 1ère étape dans la vie juridique de la charte a été sa signature par le Parlement européen, le Conseil, et la Commission lors du Conseil européen de Nice en décembre 2000. Ces 3 institutions se déclarent liées juridiquement par la charte. 

Dans cette période, la CJ ne reconnait aucune valeur contraignante à la charte. On pourrait même dire qu’elle n’évoque jamais la charte dans ses arrêts. 

Par contre, on trouve une utilisation de la charte dans les conclusions des avocats généraux à la CJ. 

La CJUE est composée de juges et d’avocats généraux. Les avocats généraux sont chargés de faire le point juridique sur une affaire donnée. 

Paradoxalement, pendant cette période, la Charte est employée par la Cour européenne des Droits de l’Homme. 

Affaire du 11 juillet 2002, Goodwin 
 : la CEDH examine le droit au mariage des transsexuels au regard de la charte parce que celle-ci est plus moderne que la convention européenne des Droits de l’homme.

Le juge constitutionnel utilise la charte pour interpréter les droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  constitutionnels. 
La charte est intégrée dans le traité établissant une constitution pour l’Europe. La charte est reproduite in extenso dans la partie 2 de ce traité. 
Le texte de la charte a été révisé une dernière fois et a fait l’objet d’une nouvelle signature le 12 décembre 2007. Elle acquiert donc avec certitude une valeur juridique.


 B) La priorité donnée à la charte par le Traité de Lisbonne

L’article 6 §1 TUE dit que l’Union reconnaît les Droits et libertés énoncés par la Charte. La Charte a donc la même valeur juridique que le Droit primaire. Depuis le Traité de Lisbonne, la Charte s’impose aux institutions de l’Union et aussi aux États membres de l’UE quand ils mettent en œuvre le Droit de l’Union. Cette condition est énoncée à l’article 51 de la Charte des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" . C’est une reprise de la jurisprudence de la CJUE à propos du champ d’application du Droit de l’UE.
La Charte précise également qu’elle n’étend pas le champ d’application du Droit de l’Union, et elle ne doit pas créer de nouvelles compétences au profit de l’UE (article 51 de la Charte). 

Il faut noter que cette précision est inscrite à l’article 51 de la Charte, mais aussi à l’article 6 du TUE. Cette répétition est bien le signe de l’importance que les États attribuent à cette clause. Les États veulent que l’Union ait une compétence de contrôle sur le respect des Droits de l’Homme, mais ils réfutent qu’elle ait une compétence de règlementation sur ceux-ci. 

Il faut préciser que la Pologne et le Royaume-Uni ont dès le départ exprimé des réserves sur la Charte. S’est ajouté la République Tchèque. La Pologne a exprimé des réserves sur tout ce qui touche le Droit au mariage, le Droit de propriété et les Droits sociaux. 

Ces réserves exprimées par ces États ont été enregistrées dans le protocole n°30 annexé au Traité de Lisbonne. Ce protocole, était considéré par les États concernés comme une clause dite d’ « opting out », de dérogation. Mais ce protocole a été réduit à néant par la CJUE, qui a estimé que ce n’est pas un protocole dérogatoire, mais un protocole qui permet d’interpréter la Charte. Il ne dispense pas les États du respect de la Charte. 

Depuis l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, la CJUE a vraiment fait de la Charte le noyau dur de la protection des droits. On peut citer deux arrêts de principe :
1° Le premier est l’arrêt Volcker, Schecke et Eifert vu précédemment La CJUE a été saisie d’une question préjudicielle en appréciation de la validité de deux règlements de l’UE. Cette appréciation a été demandée au nom de l’article 8 de la CEDH. La Cour répond en deux temps : a) L’Union reconnait les Droits protégés par la Charte (cf.  art. 6). Elle indique aussi que les règlements doivent être appréciés au regard de la Charte, et non plus au regard de l’article 8 de la CEDH. b) Elle précise également que les droits protégés sont plus précis et plus modernes dans la Charte. Le juge peut utiliser les articles 7 et 8 de la Charte (protection des libertés individuelles et des données à caractère personnel). Progressivement, la CJ instaure un degré de protection à l’égard des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" . En fait, elle cherche systématiquement à assurer le degré de protection le plus élevé. La CJ a par exemple assuré la protection de l’embryon humain au nom du droit à la dignité humaine (arrêt du 18 octobre 2011, Brüstle 
). 

2° Le deuxième arrêt est celui de la Grande Chambre du 26 février 2013, Melloni 
. Il concerne l’article 53 de la Charte des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" , qui énonce le principe de la clause la plus protectrice. Cet article a pour objet de coordonner les textes de protection des Droits de l’Homme dans l’UE. Dans l’ordre juridique de l’UE, il y a trois systèmes de protection des Droits de l’Homme qui coexistent : les systèmes nationaux, l’UE avec la Charte, et le système de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. En principe s’applique la clause la plus protectrice. C’est un arrêt qui laisse perplexe puisque la CJUE a été saisie d’une question préjudicielle qui lui a été envoyée par le Tribunal constitutionnel espagnol. Était en cause un mandat d’arrêt européen
. Le Tribunal constitutionnel espagnol estimait que sa Constitution protégeait mieux les droits du détenu que la Charte des droits fondamentaux. 

Dans l’arrêt Melloni, la Cour va avoir une lecture restrictive de l’article 53 de la Charte. On est dans le cas particulier du mandat d’arrêt européen. La Cour estime que dans le mandat d’arrêt européen, les États membres ont décidé d’un certain niveau de protection des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" , donc ils ne disposent plus d’aucune marge de manœuvre pour aller au-delà de ce niveau de protection. Par contre, dans le cas où les États n’ont pas établi un niveau de protection, ceux-ci pourraient se référer à leur niveau de protection national.  

Ce qui est intéressant dans cet arrêt, est que la Cour fait des rappels de principe, notamment sur la primauté du Droit de l’Union.

III – L’obligation d'adhésion à la Convention Européenne des Droits de l’Homme (CEDH)
L’art. 6 § 2 TUE énonce que l’Union adhère à la CEDH. Il faut constater que Traité de Lisbonne fait de l’adhésion une obligation pour l’Union Européenne. 

A) La signification de l’article 6 § 2 du TUE

Dès les années 1970, il y a eu des propositions d’adhésion à la CEDH. La Commission l’a ainsi proposé à deux reprises : en 1979 et en 1994. Le Conseil de l’Union a sollicité la Cour sur la compatibilité du projet d’adhésion à la Convention avec les traités communautaires. La Cour de justice a rendu son avis le 28 mars 1996, dit « avis 2/94 ».  La Cour de justice a estimé que la communauté est bien tenue de respecter les droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" , mais elle n’a pas la compétence pour signer et ratifier une convention de protection des Droits de l’homme. D‘où vient cette dualité par rapport aux droits de l’homme ? L’UE n’a qu’une compétence d’attribution, une compétence que lui ont donnée les États et elle est liée par le principe de spécialité. Cela signifie qu’elle a des compétences spécifiques. Elle n’a pas une compétence générale et elle n’est pas souveraine. 

Donc si on veut adhérer à la CEDH, il faut réviser le Droit primaire et lui donner cette compétence. La situation de non-adhésion de l’UE à la CEDH est une source de difficulté. La CJUE et la Cour Européenne des DH peuvent avoir des dispositions différentes pour les mêmes droits. Dans certains cas, pour respecter ses obligations, elle pouvait se trouver obligée de reconnaître la CEDH. Cette situation s’est compliquée parce que la Cour Européenne des DH s’est considérée comme pouvant contrôler les mesures nationales qui mettaient en œuvre le Droit de l’UE (cf : arrêt CEDH du 30 mai 2005, Bosphorus 
 [avion yougoslave loué par une compagnie aérienne turque, en transit pour maintenance en Irlande pendant l’embargo de 1991 envers la Yougoslavie]).

B) Les modalités d’adhésion à la CEDH

L’article 6 est annexé d’un protocole (n° 8) annexé au TUE, relatif à cette adhésion. Ce protocole est composé de plusieurs dispositions. 

Le premier indique que l’accord d’adhésion doit préserver l’autonomie de l’UE, qui passe par deux mécanismes : a) l’Union doit pouvoir participer aux mécanismes de contrôle de la CEDH, par la présence d’un juge d’un État membre, et b) elle doit pouvoir participer aux travaux du comité des ministres de surveillance de l’UE. L’autonomie doit aussi être protégée en ce sens que les recours doivent être correctement dirigés.

Aussi, l’adhésion ne doit modifier ni les compétences de l’Union, ni les attributions des institutions de l’Union. En fait, il s’agit par cette série de dispositions inscrites dans le protocole, d’éviter que la CEDH se prononce sur les compétences de l’UE.
Enfin, il s’agit de la protection de la compétence de la CJUE, c’est-à-dire que l’adhésion ne doit pas altérer les compétences d’interprétation et juridictionnelle de la CJ.

Du côté de l’UE, la procédure sera celle de la procédure générale suivie pour la conclusion des accords internationaux prévue à l’art. 218 du TFUE, avec quelques particularités. 


La Commission négocie l’adhésion de l’UE à la CEDH, le Conseil de l’UE adopte le projet d’adhésion à l’unanimité des États membres après approbation du Parlement européen. L’accord d’adhésion ne peut entrer en vigueur qu’après approbation par les États membres selon leurs règles constitutionnelles respectives. 

Les particularités sont : l’approbation du Parlement, et la ratification par les États membres selon leurs règles constitutionnelles respectives. 

Du côté du Conseil de l’Europe, la CEDH a été modifiée pour permettre l’adhésion de l’UE au texte. La modification a été opérée par le protocole 14 qui prévoit un art. 59 indiquant que « l’UE peut adhérer à la présente convention ».

Jusqu’à présent la CEDH n’était ouverte qu’à des États, il a donc fallut prévoir qu’une organisation internationale puisse y adhérer, comme l’UE. 

Cette adhésion va entrainer des modifications substantielles dans le texte de la CEDH. Notamment, chaque fois qu’on parle d’un État ou d’un ordre juridique national, alors l’UE sera assimilée à un État. 

Sur le plan procédural, le comité directeur pour les Droits de l’homme a reçu un mandat du comité des ministres du conseil de l’Europe pour négocier au nom du conseil de l’Europe avec l’UE. 

Le projet d’adhésion doit être ratifié par tous les États membres du conseil de l’Europe (47). 

Au sein de ces 47 États membres du conseil de l’Europe, les 28 États membres de l’UE vont ratifier ce projet d’adhésion ce qui fait qu’ils vont ratifier l’adhésion à double titre : en tant qu’ État membre de l’UE (art. 218 TFUE), et en tant que membre du conseil de l’Europe. 

Les négociations d’adhésion entre l’UE et le conseil de l’Europe ont commencé à l’été 2010.

Ces institutions sont tombées d’accord sur un projet d’adhésion, en cours de discussion depuis avril 2013. A l’heure actuelle (octobre 2013), ce projet est en attente d’un avis de la CJUE. 

Dans le cadre de la négociation, il faut prévoir d’intégrer une organisation internationale dans le système de la CEDH. Jusqu’à présent le choix été fait d’assimiler l’UE à un État, et l’ordre juridique de l’UE à un ordre juridique national. 

L’UE doit disposer d’un juge à la cour européenne des Droits de l’homme puisque chaque État dispose d’un juge. Juge qui doit être sur le même pied d’égalité avec les autres juges de la cour européenne des Droits de l’homme. 

L’UE doit pouvoir être représentée au sein du comité des ministres du conseil de l’Europe, parce que ce comité des ministres est chargé de surveiller l’exécution des arrêts de la CEDH. 

La possibilité pour l’UE d’être un codéfendeur devant la CEDH : l’UE doit pouvoir aller devant la CEDH a côté d’un État pour défendre ses compétences.

SECTION 3 - Le Droit dérivé de l’UE
Le Droit dérivé englobe les actes adoptés par les institutions de l’UE. Dérivé, parce que ces actes sont dérivés du traité, fondés sur le traité. Également, dérivés dans le sens où ces actes sont subordonnés au traité.

Il existe une grande variété dans les composantes du Droit dérivé :
· le Droit dérivé écrit
· le Droit dérivé non écrit
· les traités et accords internationaux de l’UE. 

I - Le Droit dérivé écrit
Il comprend deux grandes catégories : 

a) Les actes non prévus par le traités

Il y a les actes atypiques prenant les dénominations officielles du traité comme le règlement ou la décision, mais qui n’ont aucune des spécificités de ceux-ci. Par exemple, le règlement de l’UE.


A côté, il y a les actes apparus du fait de la pratique des institutions de l’UE. Ils peuvent avoir des noms variés. Ils ont un régime juridique divers. Par exemple, les déclarations communes aux institutions de l’UE par lesquelles les institutions s’engagent à respecter un certain nombre de principes, comme la charte des droits fondamentaux XE "droits fondamentaux" . 

b) Les actes prévus par l’art. 288 TFUE

Cet article indique que « pour exercer les compétences de l’UE, les institutions adoptent des règlements, des directives, des décisions, des recommandations et des avis ».

Après cette énumération, l’article indique les caractéristiques de chacun de ces actes. Ces précisions ont des conséquences.

Les institutions ne peuvent pas altérer la dénomination des actes. Le conseil ne peut pas dire qu’il a adopté un règlement si la caractéristique de l’acte est celle d’une décision. 

La CJ peut procéder à la requalification d’un acte. 

Les institutions sont guidées dans le choix de l’acte qu’elles doivent adopter,  par la base juridique de l’acte, les institutions doivent se fonder sur le traité pour l’adoption de leurs actes. Cette base juridique prévoit l’adoption d’un acte particulier, mais dans certains cas la base juridique laisse le choix aux institutions. 

Pour le règlement, la rédaction commence toujours par des visas des articles du traité sur lequel il est fondé. Par exemple, en matière fiscale l’UE ne peut utiliser que des directives. 


 A) Le Règlement
Art. 288 alinéa 2 du TFUE : « Le règlement a une portée générale, il est obligatoire dans tous ses éléments, et est directement applicable dans tout État membre ». 
· 1ère qualité : le règlement est un acte général. C’est-à-dire que le règlement contient des prescriptions générales et impersonnelles : il vise des catégories abstraitement désignées. 

Le processus d’édiction du règlement est objectif. 

Cette qualité a des conséquences au niveau contentieux puisque le règlement est très largement protégé contre le recours en annulation : il est quasiment impossible d’introduire un recours en annulation contre un règlement de l’UE. 

· 2ème qualité : le règlement est obligatoire en tous ses éléments. Il est obligatoire pour les institutions de l’UE, pour les États membres, et pour les personnes privées, dès la publication au JO de l’UE. 

A cet égard, il se différencie des recommandations et avis qui ne sont pas obligatoires. 

Les États ne peuvent pas faire une application sélective du règlement. Par cette qualité, le règlement se distingue de la directive qui n’est obligatoire que pour ce qui concerne l’objectif à atteindre. 

Cette qualité ne peut souffrir d’aucune exception, aucune dérogation pour quel que motif que ce soit, y compris des motifs d’ordre public. 

Le règlement de l’UE bénéficie d’une présomption de validité consacrée par la CJ par l’arrêt du 22 octobre 1987, Foto-Frost 
 : on ne peut pas faire obstacle à l’application du règlement. 
« Par ces motifs,

LA COUR,

statuant sur les questions à elle soumises par le Finanzgericht Hamburg, par ordonnance du 29 août 1985, dit pour droit :

1) Les juridictions nationales ne sont pas compétentes pour constater elles-mêmes l’invalidité des actes des institutions communautaires.

2) La décision adressée, le 6 mai 1983, à la République fédérale d’Allemagne, par laquelle la

Commission a constaté qu’il devait être procédé au recouvrement « a posteriori » de droits à

l’importation dans un cas particulier, est invalide. »

Cette présomption de validité est inspirée du Droit administratif français. 

· 3ème qualité : le règlement est directement applicable dans tout État membre. Cette règle ne bénéficie qu’aux règlements. 

C’est le fait pour un règlement de produire par lui-même des effets juridiques dans l’ordre national. Dès lors qu’il est publié, il doit recevoir application dans l’ordre juridique national. Il ne doit pas y avoir d’interposition des autorités nationales. 

Cette notion d’applicabilité directe renvoie à l’idée d’immédiateté. 

Il produit des effets juridiques y compris sur les personnes privées. Ces dernières peuvent faire valoir les Droits qu’elles tirent d’un règlement communautaire par rapport à des autorités publiques, mais aussi par rapport à d’autres personnes privées. 

L’applicabilité directe doit être distinguée de la notion d’effet direct. L’effet direct est une notion qui ne va pouvoir jouer que devant les juges nationaux. Les directives, les traités bénéficient de l’effet direct.


 B) La Directive
Art. 288 alinéa 3 du TFUE : « La directive lie tout État membre destinataire quant aux résultats à atteindre tout en laissant aux instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens.»
La Directive est un acte obligatoire pour les États destinataires. Elle s’adresse aux États, ou à certains États de l’UE. 

C’est un acte obligatoire, mais l’obligation est spécifique. Il s’agit d’une obligation de résultat puisque les États sont libres sur les moyens à mettre en œuvre pour arriver à un objectif. La Directive est un acte-cadre qui fixe des objectifs. 

La CJ insiste sur le caractère obligatoire de la Directive. L’État qui ne s’est pas conformé à une directive peut se voir condamné en manquement. 

La Directive est un mode de législation à 2 niveaux : 

· le partage des tâches entre l’UE, qui fixe les objectifs
· les États membres, qui doivent les mettre en œuvre dans le cadre de leur ordre juridique national.

On dit que la Directive est un acte d’harmonisation des Droits nationaux. Si les États transposent la directive, on ne verra plus que les actes nationaux de transposition. 

On dit également que la directive est une illustration de la subsidiarité. 

Il y a eu des évolutions dans l’utilisation des directives. 

Jusqu’à la fin des années 1980, les directives étaient particulièrement précises en fixant les objectifs mais également la manière de les atteindre. On ne laissait pas aux États le choix de comment transposer la directive. 

L’UE est revenue sur cette pratique en adoptant des directives moins précises. 

Les États qui protestent contre des directives trop précises, ce sont ces mêmes États qui préfèrent au sein du Conseil rédiger des directives précises, parce que quand on fait une directive précise on est à peu près sûr qu’elle sera appliquée de la même façon dans tous les États. 

La directive contient toujours un article qui prévoit un délai de transposition.

Avant l’expiration du délai de transposition, l’État n’a pas d’obligation particulière sauf qu’il ne doit pas adopter des mesures contraires à la directive. 

Les effets d’une directive dans le Droit national découlent de la mesure de transposition. La CJCE a estimé, dans l'arrêt du 17 décembre 1970, Société Sace 
 que, sous certaines conditions, la directive peut posséder un effet direct,  c-à-d que la directive peut conférer des droits aux particuliers et qu'ils peuvent les invoquer devant le juge national. Cet effet direct ne peut jouer qu'au profit des particuliers qui peuvent l'invoquer contre les pouvoirs publics, par contre il ne peut pas jouer au profit de l’État contre les particuliers. Il ne vaut pas non plus entre particuliers. Les conditions sont :

· L'expiration du délai de transposition de la directive. L'effet direct est un mécanisme de secours.

· La directive doit être suffisamment claire, précise et inconditionnelle : arrêt du 5 avril 1979, Ratti 

Si une directive non transposée n'est pas suffisamment claire, précise et inconditionnelle, la CJ a estimé dans l’arrêt Ratti qu'il faut prendre en considération le caractère obligatoire de la directive même si elle n’a pas encore été transposée dans le Droit national, et que donc on ne peut pas laisser une directive sans aucun effet juridique. Si la directive ne peut pas être dotée de l'effet direct, la Cour de Justice a inventé une autre catégorie juridique, la capacité d’invoquer en justice, appelée invocabilité
 en justice, qui joue dans deux hypothèses :

· L'invocabilité en interprétation : une directive qui ne peut pas bénéficier de l'effet direct peut être invoquée devant le juge national pour servir à interpréter le Droit national conformément à cette directive.

· L'invocabilité en réparation : dans certaines conditions, on peut demander à l’État, devant le juge national, de réparer les dommages causés par l'absence ou par une mauvaise transposition. 

Arrêt du 19 novembre 1991, Francovich et Bonifaci 
 : L'Italie n'avait pas respecté son obligation de transposer une directive qui visait à protéger des salariés en cas d'insolvabilité de leur employeur. L'Italie a été condamnée une première fois par la CJ en manquement d’État (arrêt du 2 février 1989, Commission/Italie ). La question s'est posée ensuite devant le juge italien par M. Francovich et Mme Bonifaci en tant que salariés. Le juge italien a interrogé la CJ pour savoir si la directive devait bénéficier de l'effet direct, et la Cour a estimé que la directive n'était pas suffisamment précise ni inconditionnelle et qu'elle ne peut donc pas être dotée de l'effet direct. La CJ se demande ensuite si l’État ne peut pas être considéré comme responsable des dommages résultant de la violation de la directive. La CJ a estimé que les particuliers ne pouvaient pas l'invoquer pour demander une réparation pécuniaire à l’État, mais que celle-ci était effectivement due de toutes façons.
« Par ces motifs, 

LA COUR, 

statuant sur les questions à elle soumises par la pretura di Vicenza ( dans l' affaire C-6/90 ) et la pretura di Bassano del Grappa ( dans l' affaire C-9/90 ), respectivement, par ordonnances du 9 juillet et du 30 décembre 1989, dit pour droit : 

1 ) Les dispositions de la directive 80/987/CEE du Conseil, du 20 octobre 1980, concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à la protection des travailleurs salariés en cas d' insolvabilité de l' employeur qui définissent les droits des travailleurs doivent être interprétées en ce sens que les intéressés ne peuvent pas faire valoir ces droits à l' encontre de l' État devant les juridictions nationales à défaut de mesures d' application prises dans les délais . 

2 ) Un État membre est obligé de réparer les dommages découlant pour les particuliers de la non-transposition de la directive 80/987/CEE . » 

C) La Décision
art.288, alinéa 4 TFUE : « La décision est obligatoire dans tous ses éléments, lorsqu'elle désigne des destinataires, elle n'est obligatoire que pour ceux-ci ».
Elle est obligatoire dans tous ses éléments et se différencie ainsi de la directive. Les décisions regroupent en fait deux types d'actes :

a) La décision classique inscrite dans les traités depuis 1957 : elle est obligatoire uniquement pour les destinataires qu'elle désigne (États, entreprises...). La décision est un acte de portée individuelle, et se différencie en ce sens du règlement qui est un acte de portée générale. 

Lorsque la décision s'adresse à des États, ils sont obligés de la respecter, et la CJ a estimé que la décision peut créer des droits et des obligations au profit des personnes privées. Ainsi, la décision peut être dotée de l'effet direct : Arrêt du 6 octobre 1970, Franz Grad 
. 
On peut constater que la CJ se base d'abord sur l'effet obligatoire de la décision et que l’État est obligé d'adopter un certain comportement et elle estime donc que les particuliers peuvent invoquer la décision contre l’État. 

b) La décision apparue dans le traité de Lisbonne : elle est issue de la pratique des institutions de l'Union. Elle est utilisée notamment en matière budgétaire (les programmes ERASMUS sont fondés sur une décision) et ce n'est pas un acte individuel mais elle reste obligatoire. Elle ne peut pas bénéficier de l'effet direct. 

D) Autres actes
Il existe d'autres actes, qui ne sont pas producteurs d'effets juridiques et définis à l'article 288-5 TFUE qui mentionne les recommandations et les avis, qui sont des actes qui ne sont pas juridiquement contraignants. Ils peuvent cependant servir d'éléments d'interprétation.

II - La source jurisprudentielle
Les droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  de l'Union découlent de la jurisprudence de la Cour de Justice, qui se voit attribuer une fonction normative en vertu de l'article 19 TUE. Elle est chargée d'assurer le respect du Droit dans l'interprétation et l'application des traités. Du fait de cet article 19, la CJ estime qu'elle est habilitée à créer des principes généraux du Droit.

Ces principes généraux du Droit de l'Union (PGDU) s'imposent aux institutions de l'Union mais également aux États-membres lorsqu'ils se trouvent dans le champ de l'application du Droit communautaire. 

Les traités dans leur ensemble ne contiennent pas de références à ces PGDU, sauf dans un cas très particulier, celui de l'article 340 TFUE qui énonce le recours possibles à ces PGDU pour instituer le régime juridique de la responsabilité de l'Union Européenne. Les PGDU peuvent s'inspirer de plusieurs sources matérielles comme des PG communs aux États-membres (peu utilisés), de la nature même de l'Union (principe de l'équilibre institutionnel ou encore principe de proportionnalité), du Droit international ou communautaire (principe selon lequel un État ne peut pas refuser à un ressortissant de l’Union l'accès à son territoire : arrêt du 4 décembre 1974, Van Duyn 
.)
Ces PGDU sont essentiellement des principes liés à la sécurité juridique ou des principes généraux liés au contrôle du pouvoir de décision. Le principe de sécurité juridique : arrêt du 22 mars 1961, SNUPAT 
 impose que le particulier connaisse les règles qui lui sont applicables, les normes doivent être claires et intelligibles, et les règles ne doivent pas être soumises à de trop nombreuses variations dans le temps. 

La CJ a estimé dans l’arrêt du 11 juillet 2002, Marks & Spencer 
 qu’un État membre a violé le principe de confiance légitime en réduisant un délai de prescription de moitié sans prévoir de régime transitoire. 

S’agissant des principes généraux du Droit liés au contrôle de pouvoir de décision, on peut citer :

· le principe de proportionnalité
· le principe de précaution
· le principe du contradictoire (lorsque l’on adopte un acte produisant des effets négatifs, on peut écouter la personne soumise à cet acte). 

Ces principes ont été énoncés par la CJ.

L’action de l’UE étant avant tout dans le domaine économique, la CJ se montre prudente pour contrôler le pouvoir de décision dans ce domaine.

Tous les juges, y compris des juridictions nationales, montrent une réserve pour contrôler des actes intervenant dans le domaine économique. Ces actes nécessitent un pouvoir d’appréciation, d’opportunité. 

Cependant le contrôle dans ce domaine passe par le principe de proportionnalité. 
A) Le principe de proportionnalité
Le principe de proportionnalité a été énoncé par l’arrêt de la CJ du 29 novembre 1956, Fédération charbonnière de Belgique, plus connu sous le nom de arrêt Fédéchar 
 comme principe général du Droit permettant de contrôler les institutions. 

La CJ l’a défini en indiquant que l’action de la communauté n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs du traité. On retrouve cette définition dans l’art. 5 § 4 du TUE. 

Le principe de proportionnalité s’applique aux États membres. 
B) Le principe de précaution
Le principe de précaution est mentionné dans l’article 191 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (UE). Il vise à garantir un niveau élevé de protection de l’environnement grâce des prises de décision préventives en cas de risque. Toutefois, dans la pratique, le champ d'application du principe est beaucoup plus large et s'étend également à la politique des consommateurs, à la législation européenne concernant les aliments, à la santé humaine, animale et végétale.

Ainsi, la présente communication établit des lignes directrices communes concernant l'application du principe de précaution.

La définition du principe doit également avoir un impact positif au niveau international, afin de garantir un niveau approprié de protection de l’environnement et de la santé dans les négociations internationales. En effet, il a été reconnu par différentes conventions internationales, et il figure notamment dans l'accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) conclu dans le cadre de l'Organisation mondiale du commerce (OMC).

Le recours au principe de précaution 

Selon la Commission, le principe de précaution peut être invoqué lorsqu’un phénomène, un produit ou un procédé peut avoir des effets potentiellement dangereux, identifiés par une évaluation scientifique et objective, si cette évaluation ne permet pas de déterminer le risque avec suffisamment de certitude.

Le recours au principe s'inscrit donc dans le cadre général de l'analyse du risque (qui comprend, en dehors de l'évaluation du risque, la gestion du risque et la communication du risque), et plus particulièrement dans le cadre de la gestion du risque qui correspond à la phase de prise de décision.

La Commission souligne que le principe de précaution ne peut être invoqué que dans l'hypothèse d'un risque potentiel, et qu'il ne peut en aucun cas justifier une prise de décision arbitraire.

Le recours au principe de précaution n'est donc justifié que lorsque trois conditions préalables sont remplies:

· l'identification des effets potentiellement négatifs;

· l'évaluation des données scientifiques disponibles;

· l'étendue de l'incertitude scientifique.

Les mesures de précaution 

Les autorités chargées de la gestion du risque peuvent décider d'agir ou de ne pas agir, en fonction du niveau de risque. Si le risque est élevé, plusieurs catégories de mesures peuvent être adoptées. Il peut s’agir d’actes juridiques proportionnés, du financement de programmes de recherche, de mesures d’information du public, etc.

Les lignes directrices communes 

Trois principes spécifiques doivent guider le recours au principe de précaution:

· une évaluation scientifique aussi complète que possible, et la détermination, dans la mesure du possible, du degré d'incertitude scientifique;

· une évaluation du risque et des conséquences potentielles de l'absence d'action;

· la participation de toutes les parties intéressées à l’étude de mesures de précaution, dès que les résultats de l'évaluation scientifique et/ou de l'évaluation du risque sont disponibles.

De plus, les principes généraux de la gestion des risques restent applicables lorsque le principe de précaution est invoqué. Il s'agit des cinq principes suivants:

· la proportionnalité entre les mesures prises et le niveau de protection recherché;

· la non-discrimination dans l'application des mesures;

· la cohérence des mesures avec celles déjà prises dans des situations similaires ou utilisant des approches similaires;

· l'examen des avantages et des charges résultant de l'action ou de l'absence d'action;

· le réexamen des mesures à la lumière de l'évolution scientifique.

La charge de la preuve 

Dans la plupart des cas, les consommateurs européens et les associations qui les représentent doivent démontrer le danger associé à un procédé ou à un produit mis sur le marché, sauf pour les médicaments, les pesticides ou les additifs alimentaires.

Pourtant, dans le cas d’une action prise au titre du principe de précaution, il peut être exigé du producteur, du fabriquant ou de l’importateur, qu’il prouve l’absence de danger. Cette possibilité doit être examinée au cas par cas. Elle ne peut être étendue de façon générale à l’ensemble des produits et des procédés mis sur le marché.

C) Le principe du contradictoire
Le principe du contradictoire est d’ordre public. L’ordre public est un ensemble des règles obligatoires qui sont édictées dans l’intérêt général. Ces règles sont appelées « règles impératives », c’est-à-dire que l’on ne peut pas en écarter l’application par contrat. Elles se distinguent d’un autre type de règles appelées supplétives auxquelles l’on peut déroger par la simple manifestation de volonté individuelle.

C’est un principe au terme duquel chaque partie doit pouvoir connaitre et discuter les observations ou preuves produites devant le juge qui vont servir à la solution du litige.

Domaine d’application du contradictoire

Ce principe s’applique en matière civile et pénale et ceux à toutes les phases du procès (du stade de l’instruction à la condamnation). Le contradictoire doit être respecté par tous les acteurs du procès, notamment dans les rapports des parties entre elles.

Il se traduit, dans le procès civil par l’obligation de communication des pièces entre chaque partie. En effet, les parties doivent échanger leurs arguments et cela en temps utile.
En vertu de l’article 16 du Code de procédure civile ; le juge est également tenu au principe du contradictoire. Dès lors que le juge soulève d’office un argument, il doit inviter les parties à s’exprimer sur ces points.

Contenu du contradictoire

Ce principe implique trois droits :

· Les parties doivent pouvoir connaitre tous les documents qui vont servir à la prise de décision. Ce qui implique que c le juge ne peut pas condamner une personne sur le fondement d’une pièce qui a été ignoré des parties.

· Le secret procédural n’est pas opposable aux parties : cela signifie que les parties doivent pouvoir accéder au contenu du dossier les concernant. 

· Le contradictoire implique le droit de comparaitre : d’une part, l’adversaire, appelé le défendeur doit être doit avoir connaissance qu’une procédure est engagée contre contre lui, cela se traduit par l’assignation en justice. D’autre part, cela signifie que les deux parties doit avoir connaissance de la date du jugement et cas échéant se faire entendre du juge.

III - Les sources internationales
C’est une catégorie à part. Ce n’est qu’à moitié du Droit dérivé. 

Cette source se situe en dessous des traités, mais a un régime juridique comparable à celui du Droit dérivé. 

Ces sources internationales sont des sources réelles du Droit de l’UE. 

Elles sont régies par 2 grandes dispositions : 

a) art. 216 § 2 TFUE : disposition classique qui est inchangée dans ces termes depuis l’origine. « Les accords conclus par l’UE lient les institutions de l’UE et les États membres.»

b) art. 3 § 5 TUE : « l’UE contribue au strict respect et au développement du Droit international.»
Cette disposition a été récupérée par la CJ qui en a déduit que l’UE est tenue de respecter le Droit international, et de respecter la coutume internationale. Arrêt de la CJ du 21 décembre 2011, Air Transport Association of America 
: la CJ fonde le respect par l’UE du Droit international sur l’art. 3 § du TUE. 
« 101. Il y a lieu de rappeler que, ainsi qu’il ressort de l’article 3, paragraphe 5, TUE, l’Union contribue au strict respect et au développement du droit international. Par conséquent, lorsqu’elle adopte un acte, elle est tenue de respecter le droit international dans son ensemble, y compris le droit international coutumier qui lie les institutions de l’Union. »
Le point de départ du raisonnement de la CJ sur les sources internationales est que le Droit international est un Droit différent de celui de l’UE. 

Sur cette base, le Droit international ne va pas bénéficier facilement de l’effet direct. 

Le Droit de l’UE reste autonome par rapport au Droit international, notamment un accord international ne doit pas porter atteinte à des principes constitutionnels de l’UE, cf. l’arrêt Kadi et Al Barakaa (voir p. 2). 

La CJ estime que le Droit international est obligatoire pour l’UE, mais le statut du Droit international dans l’ordre juridique de l’UE est déterminé par le Droit de l’UE. 

A) Les traités et accords internationaux

Art. 216 § 2 TFUE : « Les traités et accords internationaux sont obligatoires pour l’UE et pour les États membres ». 

La CJ a confirmé le contenu de cette disposition dans un arrêt du 30 avril 1974, Haegeman 
: accord d’association entre la Communauté européenne et la Grèce, la CJ a estimé que cet arrêt faisait partie intégrante de l’ordre juridique de l’UE et s’imposait donc aux États membres. 
« LA COUR,

statuant sur les questions à elle soumises par le tribunal de première instance de Bruxelles par jugement du 17 octobre 1973, dit pour droit : 

1) le mot « régime », figurant au paragraphe 2 du protocole n° 14 annexé à l'accord créant une association entre la Communauté économique européenne et la Grèce, doit s'entendre comme se rapportant exclusivement aux matières des droits de douane et des restrictions quantitatives ;

2) la taxe compensatoire imposée sur les vins grecs importés en Belgique et au grand-duché de Luxembourg, en vertu de l'article 9, paragraphe 3, du règlement n° 816/70, constitue un prélèvement au sens du protocole n° 12 annexé à l'accord d'association entre la Communauté économique européenne et la Grèce et ne peut, aux termes de ce protocole, être considérée ni comme un droit de douane ni comme une taxe d'effet équivalent au sens de l'article 37, paragraphe 2, de cet accord ;

3) les articles 41 et 43 de l'accord créant une association entre la Communauté économique européenne et la Grèce n'ont pas d'incidence sur l'application de la taxe compensatoire établie par l'article 9, paragraphe 3, du règlement n° 816/70. »

La CJ indique également qu’elle acquiert une compétence d’interprétation pour les traités et accords internationaux.

Ces traités et accords internationaux rentrent dans l’ordre juridique de l’UE dès leur conclusion, il n’est pas nécessaire qu’il y ait une réception de l’accord c’est-à-dire qu’il soit intégré dans un règlement. 

De ce point de vue, on dit que l’UE est moniste
. 

A ces traités et accords internationaux sont assimilées toutes les décisions, tous les actes unilatéraux pouvant être adoptés par les organes créés par ces traités et accords. 

Ces actes font partie intégrante de l’ordre juridique de l’UE. 

Avec cet art. 216 le traité reproduit le principe de respect général du Droit international : les accords internationaux doivent être respectés. 

S’agissant des effets des accords internationaux dans l’ordre juridique de l’UE, la CJ estime qu’ils peuvent être déterminés par les parties contractantes, c’est-à-dire que l’UE et ses parties contractantes peuvent décider qu’un traité ne s’applique pas aux particuliers, ou qu’il s’applique aux particuliers dans l’ordre juridique de l’UE. 

S’il y a un doute c’est à la CJ de déterminer si les dispositions du traité peuvent avoir un effet juridique dans le Droit de l’UE. La CJ va déterminer si le traité peut être invocable en justice. 

Invocabilité

Cette notion d’invocabilité en justice est préférée par la CJ à celle d’effet direct en ce qui concerne le Droit international. L’effet direct est une qualité du Droit de l’UE et non du Droit international.

 L’invocabilité en justice est une notion inférieure à celle d’effet direct. 

Pour la CJ, le Droit international ne donne que de manière exceptionnelle des Droits aux particuliers, et sous certaines conditions :

· l’UE doit être liée par sa signature à ces accords internationaux, contrairement à la théorie de la succession dans laquelle l’UE est liée parce qu’elle succède à ses États membres.

· La CJ examine la nature et l’économie du traité international : si le traité ne concerne que les autorités publiques, ou également les particuliers. 

· Il faut que la disposition en cause soit suffisamment précise et inconditionnelle pour que le juge puisse l’appliquer à un cas particulier. 

Arrêt du 12 décembre 1972, International Fruit 
: les règles du GATT ne sont pas invocables en justice. 
« LA COUR,

statuant sur la question à elle soumise par le College van Beroep voor het Bedrijfsleven conformément à la décision rendue par cette juridiction le 5 mai 1972, dit pour droit :

1) La validité, au sens de l'article 177 du traité CEE, des actes pris par les institutions peut être appréciée au regard d'une disposition du droit international, lorsque cette disposition lie la Communauté et est de nature à engendrer pour ses justiciables le droit de s'en prévaloir en justice ;

2) L'article XI de l'Accord général [sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT)] ne produisant pas un tel effet, la validité des règlements nos 459/70, 565/70 et 686/70 de la Commission (JO n° L 57, p. 20 ; n° L 69, p. 33 ; n° L 84, p. 21) ne saurait être affectée par cette disposition. »

Cette jurisprudence s’est étendue aux règles de l’OMC
.
Place des traités internationaux dans l’ordre juridique de l’UE

Ils se situent à un rang inférieur au Droit primaire de l’UE. Cette place découle d’une procédure prévue à l’art. 218 §11 TFUE. Cette procédure permet de contrôler les traités et accords internationaux lorsqu’ils doivent rentrer dans l’ordre juridique de l’UE. 

S’ils ne sont pas compatibles avec le Droit primaire d’après la CJ, alors ils ne peuvent pas être conclus. 

Ces traités et accords sont en principe supérieurs au Droit dérivé parce qu’ils lient les institutions de l’UE. 

Les institutions de l’UE ne peuvent donc pas adopter des actes contraires à un accord international. 

Pour que cette supériorité joue, il faut que l’accord international soit invocable en justice (voir supra l’arrêt International Fruit). Dans le cas contraire, on ne pourra pas contrôler les actes de l’UE par rapport à l’accord international. 
Cette supériorité de principe de Droit international vaut également pour les États membres. Ils sont obligés de respecter un accord conclu par l’UE. 

Des dispositions adoptées par les États ne peuvent pas être contraires à un accord conclu par l’UE. 
 
B) La coutume internationale

L’Union doit respecter le Droit coutumier international. On peut citer deux arrêts de la CJUE concernant ce respect : 

· L’arrêt du 16 juin 1998, Racke 
: il s’agit du premier arrêt dans lequel la Cour dit explicitement qu’elle respecte le Droit coutumier international.
« 45 … il y a lieu de relever que, comme il résulte de l'arrêt du 24 novembre 1992, Poulsen et Diva Navigation (C-286/90, Rec. p. I-6019, point 9), les compétences de la Communauté doivent être exercées dans le respect du droit international. Par conséquent, celle-ci est tenue de respecter les règles du droit coutumier international lorsqu'elle adopte un règlement suspendant les concessions commerciales octroyées par un accord ou en vertu d'un accord qu'elle a conclu avec un pays tiers. 

46 Il s'ensuit que les règles du droit coutumier international portant sur la cessation et la suspension des relations conventionnelles en raison d'un changement fondamental de circonstances lient les institutions de la Communauté et font partie de l'ordre juridique communautaire. »
· L’arrêt du 21 décembre 2011, Air Transport Association of America 
: (voir p. 26). Cet arrêt va donner un fondement dans le Traité de l’UE du respect de la coutume internationale. La CJUE va examiner l’existence de coutumes internationales s’agissant de l’Aviation civile internationale. La CJUE retient qu’il y une liberté de survol de la haute mer, principe coutumier. Aussi, elle reconnait que chaque État détient une souveraineté complète et exclusive sur son propre espace aérien. Mais sur la haute mer, aucun État ne peut imposer sa souveraineté. 
L’article 3 § 5 TUE est relatif au respect par l’UE de la coutume internationale, selon la CJUE. Mais il ne s’agit pas d’un article très explicite en ce sens, il indique que l’UE contribue au développement du Droit international. 

D’autre part, la Cour va préciser les critères d’identification de la coutume internationale, critères qu’elle reprend de la jurisprudence de la Cour Internationale de Justice (article 38 § 1 du statut de la CIJ
). La coutume est une pratique générale acceptée comme étant de Droit. 

Lorsque le Droit coutumier existe et est reconnu par la CJUE, ce principe peut être invoqué en justice devant les juridictions de l’Union. D’une part, ce peut être le cas lorsqu’il s’agit d’interpréter le Droit de l’UE, d’autre part, pour apprécier la validité du Droit dérivé de l’Union Européenne. 

Il faut noter que ce contrôle opéré au regard du Droit coutumier n’a pas le même degré de précision que le contrôle qui peut être opéré au regard du Droit international. 
PARTIE 2 – LES RAPPORTS DU DROIT DE L'UE ET DES DROITS NATIONAUX

Ces rapports ont un caractère novateur, hors du commun, puisque nulle part ailleurs, on ne trouve ce type de relation dans une organisation internationale.

Seront étudiés le principe de l’effet direct et le principe de primauté, principes posés par la Cour de Justice dans les années 1960. Elle a à ce moment-là, dans l’arrêt COSTA c/ ENEL du 15 juillet 1967, affirmé le principe de primauté, qu’elle fonde sur une différence du Droit communautaire avec le Droit international. La Cour indique qu’à la « différence des traités internationaux ordinaires, le Traité CEE a institué un ordre juridique propre, intégré aux systèmes juridiques des États membres et qui s’impose à leurs juridictions ».  Donc avec le principe de primauté, la CJ a indiqué que le Droit communautaire est différent du Droit international, il ne peut y avoir le même mode de raisonnement pour un Droit qui est autonome y compris lorsqu’il est intégré dans le Droit international. 

Il faut noter que le Droit de l’UE n’a pas le statut d’un Droit interne lorsqu’il est intégré dans un ordre interne. Par exemple, un règlement de l’UE est intégré comme un règlement de l’UE, par comme un règlement administratif. Aussi, sa place dans le Droit national ne dépend pas du Droit national.

Le principe de primauté impose qu’en cas de conflit entre une règle nationale et une règle européenne, le principe de primauté impose que le juge applique la règle européenne, et ce, quelle que soit la nature de la règle nationale. 

Le principe de primauté ne découle pas d’une règle interne, mais de la jurisprudence de la CJUE, donc d’une règle de l’Union Européenne. 

Il faut noter les deux théories concernant le principe de primauté. Pour la CJUE, la primauté découle de sa propre jurisprudence. Pour les juridictions nationales, la supériorité du Droit de l’Union va découler de l’article 55C (concernant une loi), ou bien de l’article 88-1C (concernant une disposition constitutionnelle).

Indépendamment de ces deux principes, il faut se demander pourquoi la question des rapports entre le Droit de l’UE et les Droits nationaux est si importante.  

La mise en œuvre du Droit de l’Union se fait par l’intermédiaire des États membres. On peut prendre l’exemple du tarif douanier commun : le territoire de l’UE est protégé commercialement par rapport au reste du monde par ce tarif. Ce tarif est le même pour tous les États membres de l’Union. Ce sont les administrations nationales qui mettent en place ce tarif. C’est le principe de l’administration indirecte.

Les États doivent respecter deux grands principes que sont le principe de coopération loyale et le principe de l’autonomie institutionnelle et procédurale des États membres.
· Le principe de coopération loyale est posé dans le TUE, article 4 § 3. Il y a trois obligations pour les États : ils ont un 
· devoir général d’assistance de l’UE
· devoir d’exécution de l’UE
· devoir d’abstention de toute mesure qui pourrait faire échec au Droit de l’UE. 
Ce principe s’impose aux juridictions nationales.  On peut citer l’arrêt du 13 mars 2007 UNIBET 
 : 
« 38     Il incombe à cet égard aux juridictions des États membres, par application du principe de coopération [loyale] énoncé à l’article 10 CE [aujourd’hui art. 4 § 3 TUE], d’assurer la protection juridictionnelle des droits que les justiciables tirent du droit communautaire ».  
· Le principe de l’autonomie institutionnelle et procédurale des États membres. Les modalités de mise en œuvre du Droit de l’UE relèvent du système constitutionnel de chaque État membre. Il y a des atteintes à ce principe. Les États, même lorsque la Cour leur reconnaît cette autonomie, doivent respecter le principe d’équivalence et d’effectivité. 
· Le principe d’équivalence pose qu’un litige réglé sur la base du Droit de l’UE doit bénéficier du même traitement procédural qu’un litige qui serait fondé sur le Droit national.
· Le principe d’effectivité implique qu’une procédure nationale ne rende pas plus difficile ou quasiment impossible l’application du Droit de l’UE. 
SECTION 1 – Les principes d'applicabilité directe et d'effet direct
I - Définition de ces principes

A) Les notions d’applicabilité directe et d’effet direct

1 - Le principe d’applicabilité directe

Ce principe est inscrit dans le TFUE à l’article 288 alinéa 2 qui définit le règlement de l’UE. L’applicabilité directe n’existe que pour le règlement. Seul le règlement bénéficie de cette qualité.

L’applicabilité directe est le fait que le règlement produise par lui-même dès sa publication au JO de l’Union Européenne, des effets dans l’ordre juridique national. C’est le fait que le règlement confère des Droits aux particuliers, que ces derniers vont pouvoir invoquer contre les autorités nationales.

 2 - Le principe de l’effet direct

Ce principe est avant tout un principe jurisprudentiel, posé par la CJUE dans l’arrêt du 5 février 1963, Van Gend & Loos 
. Ce principe n’est pas dans le TFUE, les États ne l’ont pas inscrit dans les Traités. La Cour de Justice l’a tiré du Droit international général.

L’effet direct ne peut être invoqué que devant les juridictions nationales. Il est le fait que la norme européenne confère des droits aux particuliers, invocables devant les juges nationaux. Enfin, les juridictions nationales ont l’obligation de protéger ces droits. Cette notion est plus étroite que l’applicabilité puisqu’elle ne joue que devant le juge national. 

Avec ce principe, le juge national devient le premier garant du Droit de l’UE. On dit qu’il est le « juge de Droit commun » de l’Union Européenne.  

L’effet direct a été donné par la CJUE pour donner un effet juridique à des règles, à des directives qui ne sont pas, ou sont indirectement transposées. Il permet de donner un effet juridique à des règles qui auraient été dépourvues de tout effet juridique.

B) Les fondements de l’effet direct

Il faut se référer à l’arrêt Van Gend & Loos. On peut constater que la CJUE reprend une construction juridique qui a été dégagée au niveau du Droit international général, par la Cour Permanente de Justice Internationale (ancêtre de la CIJ), dans un avis n° 15 du 3 mars 1928 
. La CPJI a utilisé la notion en Droit international général de « normes self executing », ou « auto exécutoires » :

« Le caractère self-executing est reconnu à une norme internationale contenant des règles déterminées, créant des droits et obligations pour des individus, et susceptibles d'être appliquées par les tribunaux nationaux »
La Cour indique que sous certaines conditions, la règle internationale pouvait être appliquée directement devant les juridictions nationales. Ce caractère self executing est une exception en Droit international général.

La Cour de Justice des Communautés Européennes a repris ce principe, mais ce, d‘une manière telle, qu’elle en a changé le sens. En effet, en Droit international, le caractère self executing est une exception, or, en Droit de l’Union Européenne, l’effet direct est le principe, et non l’exception. Pour poser cette règle que le Droit de l’UE est le principe, elle indique dans l’arrêt Van Gend & Loos que le Droit communautaire vise directement les particuliers en passant outre l’État. C’est ce changement de sens qui explique le mieux la différence que l’on peut faire entre le Droit de l’UE et le Droit international. 

A côté, dans cet arrêt, on  peut constater que l’effet direct a deux fonctions principales : 


 => assurer le caractère contraignant du Droit de l’UE, notamment à l’encontre des États membres. 
 => préserver les Droits que les particuliers tirent du Droit de l’UE. 

L’effet direct est une certaine forme de coup de génie de la CJ. Cette dernière, à travers l’effet direct, a fait des particuliers les 1er défenseurs du Droit de l’UE. 
Cet effet direct n’est pas inscrit dans le texte du traité, c’est une construction jurisprudentielle. Il faut donc la justifier :


 → La CJ met en avant les objectifs du traité, elle interprète souvent le Droit de l’UE par rapport aux objectifs du traité. L’objectif du traité justifiant l’effet direct est la création du marché commun, qui concerne plus les personnes privées que les États. 

→ La 2ème justification de l’effet direct l’organisation institutionnelle de la Communauté européenne. La CJ indique que les personnes privées participent, même indirectement, au fonctionnement institutionnel à travers l’existence du Parlement européen. 

→ La dernière justification de l’effet direct repose sur l’existence du renvoi préjudiciel : les juridictions nationales peuvent poser à la CJ une question en interprétation du Droit de l’UE, ou une question en appréciation de validité du Droit de l’UE. Ce renvoi montre bien que le traité a voulu que le Droit de l’UE soit invocable dans les ordres juridiques nationaux, que les particuliers puissent aller devant leurs juridictions nationales en invoquant le Droit de l’UE. 

La CJ conclu dans cet arrêt que le Droit de l’UE constitue un nouvel ordre juridique dont les sujets sont non seulement les États mais aussi leurs ressortissants. 

Le principe de l’effet direct bénéficie, par présomption, à l’ensemble du Droit de l’UE. 


 II - La diversification de l’effet direct

A) Les conditions de l’effet direct

Certaines normes bénéficient en toute hypothèse de l’effet direct. C’est le cas des règlements. 

Pour les autres, l’effet direct est conditionné. 

Par exemple, pour la décision (art. 288-4 TFUE) :
« Pour exercer les compétences de l'Union, les institutions adoptent des règlements, des directives, des décisions, des recommandations et des avis. 

Le règlement a une portée générale. Il est obligatoire dans tous ses éléments et il est directement applicable dans tout État membre.

La directive lie tout État membre destinataire quant au résultat à atteindre, tout en laissant aux instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens. 

La décision est obligatoire dans tous ses éléments. Lorsqu'elle désigne des destinataires, elle n'est obligatoire que pour ceux-ci. 

Les recommandations et les avis ne lient pas. »
=> décision de portée individuelle : pour la personne qui est visée par la décision, celle-ci aura un effet direct. 
=> décision visant les États : ce sont des décisions individuelles concernant un seul État. On considère que la décision est susceptible de produire un effet direct pour les particuliers se trouvant dans l’État visé. 

On voit apparaitre les conditions de l’effet direct : pour les décisions adressées aux États, les articles du traité, les directives, l’effet direct est soumis à certaines conditions.

La norme doit être suffisamment claire, précise et inconditionnelle.  La condition de clarté n’est plus toujours invoquée par la CJ puisqu’elle se recoupe avec la condition de précision. Une disposition est suffisamment précise lorsque « elle énonce une obligation dans des termes non équivoques ». 

Une disposition est inconditionnelle lorsque son application n’est pas subordonnée à l’édiction de mesure complémentaire. 

Ces conditions permettent au juge national de pouvoir appliquer la règle européenne.

L’effet direct peut être diversifié dans son application. 

Certaines normes européennes peuvent bénéficier d’un effet direct total : la règle européenne peut être invoquée contre l’État, c’est l’effet direct vertical, mais aussi devant le juge entre les particuliers, c’est l’effet direct horizontal. 

D’autres règles ne bénéficient que de l’effet direct vertical. C’est le cas de la directive, art. 288-3 TFUE.  Elle n’est pas dotée automatiquement de l’effet direct, elle doit répondre à certaines conditions :

→ Le délai de transposition de la directive doit être expiré.

→ La directive doit être suffisamment claire, précise et inconditionnelle.

 Il faut revenir sur la logique de l’attribution de l’effet direct à la directive. 

Le point de départ de la logique de la jurisprudence de la CJ est que les directives sont des normes contraignantes. 
Comment faire respecter ce caractère contraignant ? 
→ La 1ère solution est de passer par un recours en manquement de l’État. Ce recours en manquement est un procédure lourde puisqu’elle doit être déclenchée par la Commission européenne. La 1ère phase du recours est une négociation avec l’État. Si la Commission européenne n’est pas satisfaite de la réponse de l’État, commence la 2ème phase du recours qui se déroule devant la CJ. 

→ A côté du recours en manquement, la CJ a développé de l’effet direct de la directive. On ne sanctionne pas l’État, mais on permet aux particuliers d’utiliser l’effet direct, et donc de passer outre le défaut de transposition, la mauvaise transposition par l’État. 

La CJ assure donc le caractère obligatoire de la directive. 

La directive ne peut pas toujours être dotée de l’effet direct, et pour cela la CJ a inventé l’invocabilité en justice.

 B) L’invocabilité en justice

L’invocabilité peut bénéficier à la directive, mais également, par exemple, aux articles du traité, aux décisions de l’UE. 

L’invocabilité en justice est une qualité dérivée de l’effet direct. Elle va jouer dans l’hypothèse où la règle ne peut pas avoir l’effet direct. 

L’invocabilité en justice va jouer dans 2 cas : 

→ Dans le domaine de l’interprétation : la CJ demande au juge national d’interpréter le Droit national conformément au Droit de l’UE. C’est en quelque sorte une garantie minimale pour le Droit de l’UE. La théorie de l’invocabilité en interprétation est particulièrement utilisée pour les directives, lorsque celles-ci ne peuvent pas être dotées de l’effet direct. 

Cette invocabilité en interprétation vaut y compris dans les litiges entre particuliers. 

→ L’invocabilité en réparation : arrêt de la CJCE du 19 novembre 1991, Francovich et Bonifaci 

L’invocabilité en réparation ne s’arrête pas à la directive, elle peut être utilisée chaque fois que l’État ne respecte pas les obligations découlant du Droit de l’UE. C’est une invocabilité utilisée devant le juge national, le particulier pourra dire au juge que l’État n’a pas respecté une de ses obligations et de ce fait utiliser la technique de la mise en jeu de la responsabilité de l’État pour non-respect de ses obligations européennes. L’État sera donc condamné à payer une réparation au particulier qui a été affecté dans ses Droits. 


 III - L’accueil de l’effet direct par les juridictions nationales

Comment le juge français reçoit la théorie de l’effet direct ?

Il y a des cas où le juge français n’a jamais remis en cause l’applicabilité directe, par exemple, du règlement. 

Sur l’effet direct, ça n’a pas toujours été aussi simple puisque le juge français a pu s’opposer longuement à la CJ sur l’effet direct, par exemple, des directives. 
 
Cette position a évolué, il y a eu un rapprochement dans la pratique du juge administratif vers la position de la CJ.

Le juge français garde une logique différente de celle développée par la CJ. On arrive à des résultats similaires sur des logiques et fondements différents. 

De ce point de vue, la CJ s’en satisfait dès lors que les résultats sont similaires. 
A) Le refus de reconnaître l'effet direct des directives 
Ce refus de reconnaître l'effet direct des directives a été posé par un arrêt qui constitue le point de départ de la jurisprudence du Conseil d’État, l'arrêt d'Assemblée du 22 décembre 1978, Ministre de l'Intérieur contre Cohn-Bendit 
. 
C'est un arrêt qui a connu un certain retentissement parce que le juge administratif français a refusé de renvoyer une question préjudicielle à la Cours de Justice alors que le rapporteur public avait suggéré de poser une question préjudicielle en interprétation à la Cour de Justice sur la disposition du Traité sur les directives. Le Conseil d’État a refusé d'utiliser le mode de dialogue avec la Cour de Justice et a posé une interprétation du traité contraire à celle que donne la Cour de Justice. C'est un arrêt qui contenait les prémices de l'évolution ultérieure de la jurisprudence administrative. Cette arrêt contient 2 types d'indication :

→ Une indication qui serait plutôt d'ordre négatif : c'est que le Conseil d’État refuse de reconnaître l'effet direct de la directive tel que l'entendait la CJUE. En l'espèce, le Conseil d’État refuse de reconnaître l'effet direct d'une directive du Conseil du 25 février 1964 sur le déplacement et le séjour des ressortissants européens. Le Conseil d’État indique que les autorités nationales restent seules compétentes pour décider de la forme à donner pour l'exécution des directives. 

→ Le Conseil d’État indique également que on ne peut pas invoquer une directive contre un acte administratif individuel, c'est-à-dire un acte administratif qui concerne une personne. Le juge administratif français refuse l'effet direct contre un acte individuel, c'est-à-dire qu'en 1978 il refuse un effet direct de substitution. 

Ce refus est d'abord un refus de principe de la part du Conseil d’État puisque le juge administratif français refuse de prendre en considération les caractéristiques de la directive, c'est-à-dire qu'il refuse de s'inspirer de la jurisprudence de la Cour de Justice, car pour donner un effet direct à la directive la Cour de Justice va regarder les caractéristiques de la directive. 

C'est aussi un refus en l'espèce, puisque le Conseil d’État refuse l'effet directe à une directive (la directive de 1964) alors que c'est cette même directive qui s'était vu accordé l'effet direct par la Cour de justice dans un arrêt du 4 décembre 1974, Van Duyn 
. Ce refus à été a l'époque analysé comme une fronde du Conseil d’État à la Cour de Justice. Le juge administratif français s'est basé sur une lecture stricte du Traité en disant qu'il ne faut pas confondre le règlement et la directive, il se présente comme un gardien du Traité. Le juge administratif français utilise la théorie de l'acte clair : quand l'acte est clair il n'y a pas besoin de l'interpréter. Ici : le texte est clair donc le juge administratif ne pose pas de question à la Cour de Justice, et le traité n'a pas d'effet direct. C'est une sorte de mauvaise fois juridique car comment dire qu'un texte est clair alors qu'on pose une interprétation contraire à celle posée par la CJUE. 

Dans l’arrêt Cohn-Bendit, le Conseil d’État indique que les autorités nationales sont tenues d'adapter leur Droit aux directives. Cette obligation d'appliquer la directive se fait sous le contrôle des juridictions nationales.

Donc il y a deux points importants dans l'arrêt Cohn-Bendit : l'obligation de transposition et le contrôle de cette obligation de transposition qui appartient aux juridictions nationales. Dans cet arrêt, le Conseil d’État ouvrait la possibilité d'invoquer en justice la directive mais cette possibilité avait un but particulier, celui de sanctionner l'État défaillant. 

B) L'évolution de l'invocabilité en justice des directives

A partir de l'arrêt Cohn-Bendit, le Conseil d’État veille et contrôle cette obligation faite aux autorités publiques de se conformer aux directives. La jurisprudence du Conseil d’État est allée en s’amplifiant puisque les obligations de l'État ont été de plus en plus nombreuse au fil de la jurisprudence administrative par rapport aux directives. 

Finalement, cette jurisprudence extensive a fait que la position du juge français s'est rapprochée considérablement de la position de la Cour de Justice, jusqu'à ne plus avoir de divergence pratique dorénavant. 

Le Conseil d’État a posé dans un arrêt du 28 septembre 1984, Confédération nationale des sociétés de protection des animaux de France 
. Le Conseil d’État a estimé qu'on pouvait contrôler un acte réglementaire de transposition par rapport à la directive qu'ils transposent. Dans la même logique, on a un arrêt du 22 décembre 1989 Cercle militaire de la caserne Mortier dans lequel le CE indique qu'il peut et va interpréter les mesures de transposition à la lumière des directives. 

Le Conseil d’État, dans un arrêt du 8 juillet 1991, Palazzi 
, admet que l'on peut soulever une exception d'illégalité sur la base d'une directive. C'est le fait que l'on va attaquer un acte individuel en disant que cet acte individuel est fondé sur une mesure réglementaire et que ce règlement administratif peut être contrôlé par rapport à une directive. Est illégale, une décision individuelle (arrêté de refus de renouvellement d’un titre de séjour) prise sur le fondement d’un décret (qui ne prévoit pas de procédure contradictoire) contraire aux objectifs (qui imposent ladite procédure contradictoire) d’une directive.
Le juge administratif a décidé également que les lois de transposition peuvent être contrôlées à la lumière des directives. 

Arrêts dit des Tabacs du 28 février 1992, Philippe Morris France, Rothman France, Arizona Tobacco France 
.  Le Conseil d’État a estimé qu'une disposition pouvait être écartée si elle n'était pas compatible avec une directive. Le Conseil d’État dit que la non transposition ou la transposition incorrecte d'une directive sont susceptibles d'engager la responsabilité de l’État. 

Avec cet ensemble de jurisprudence, le Conseil d’État règle le problème de la transposition incorrecte des directives. 

Il y a deux autres problèmes qui se posent :

→ Que se passe t-il lorsqu'un nouvel acte réglementaire ou une nouvelle loi est adopté et que ce nouvel acte est contraire à une directive ? On n'est pas du tout dans l'hypothèse de la transposition, c'est-à-dire que le pouvoir exécutif ou législative élabore un acte contraire à une directive sans le vouloir.

Le Conseil d’État a adopté une jurisprudence fondé sur l'arrêt du 7 décembre 1984 Fédération française des sociétés de protection de la nature. Cet arrêt nous dit que dès qu'une directive est adoptée, alors même que le délais de transposition n'est pas achevé, la seule existence de cette directive suffit à empêcher l' État de prendre un acte contraire. Cela vaut pour le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif. Une loi contraire à une directive même non transposée est une loi non applicable. 

Dans la même logique, une directive dont le délais de transposition est expirée, même si elle n'est pas transposée alors que le délais de transposition est expirée, l' État ne peut plus prendre de mesure contraire à cette directive. 

→ Que se passe t-il lorsque ce sont des actes préexistant qui sont contraire à une directive qui vient d'être adopté ? Dans ce cas là le justiciable peut demander l'abrogation de l'acte réglementaire qui est contraire à la directive. c'est-à-dire que le justiciable peut demander à ce que l'acte administratif soit supprimé pour l'avenir. 

Cette jurisprudence a été posé par l'arrêt du Conseil d’État du 3 février 1989, Alitalia 
. Dans cet arrêt, l’État est obligé de supprimer les actes préexistants qui seraient contraire à une directive, c'est une obligation de nettoyage de l'ordre juridique national. 

Ce refus de l' État pour transposer une directive s'est rarement avoué, ce refus de l' État peut être attaqué en légalité et ce refus peut également engager la responsabilité de l' État. La jurisprudence administrative est allée jusqu'au bout de la logique puisqu'elle a accepté dans un arrêt d'assemblée du 30 octobre 2009, Mme Perreux 
 la possibilité d'invoquer une directive contre un acte administratif individuel. «Tout justiciable peut se prévaloir, à l'appui d'un recours dirigé contre un acte administratif réglementaire, des dispositions précises et inconditionnelles d'une directive, lorsque l’État n'a pas pris, dans les délais impartis par celle-ci, les mesures de transposition nécessaires. ». 

Cela facilite les choses pour le justiciable qui n'a plus besoin de passer par l’exception d'illégalité, cela permet de sanctionner l'État qui n'a pas transposé. 

Ce revirement de l'arrêt Mme Perreux a été facilité par la jurisprudence du Conseil Constitutionnel et plus spécialement par la jurisprudence du Conseil Constitutionnel sur l'article 88-1 de la Constitution qui ouvre le titre sur la participation de la France à l'UE : « La République participe à l'Union européenne constituée d’États qui ont choisi librement d'exercer en commun certaines de leurs compétences en vertu du traité sur l'Union européenne et du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, tels qu'ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007. ». 

De cet article 88-1, le Conseil Constitutionnel a tiré un certain nombre de conséquences, dont la conclusion dans une décision du 10 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique : le législateur a l'obligation de transposer les directives, « la transposition en Droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence constitutionnelle à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition expresse contraire de la Constitution  ; qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient qu'au juge communautaire, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive communautaire tant des compétences définies par les traités que des droits fondamentaux" droits fondamentaux
 garantis par l'article 6 du traité sur l'Union européenne. » 

Arrêt du 8 février 2007, Société Arcelor Atlantique et Lorraine et autres 
. L'entreprise Arcelor estimait qu’un décret transposant en Droit français la directive communautaire relative au système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre mis en place dans le cadre du protocole de Kyoto violait le principe d’égalité inscrit dans la Constitution française. Le CE reprend l'idée que l'article 88-1 impose une obligation constitutionnelle de transposition des directives. Donc le CE tire des conséquences qu'il y a une invocabilité en justice des directives y compris contre les actes non réglementaire et cette invocabilité en justice des directives, il lui est donné un double fondement, c'est le traité tel que l'a interpréter la CJ et l'autre fondement c'est la constitution à travers son art 88-1.

SECTION 2 - Le principe de primauté du Droit de l'UE

Ce principe de primauté apparaît logiquement en second, l'effet direct c'est l'arrêt Van Gend & Loos. La CJ nous dit que à l'époque le Droit communautaire s’intègre au Droit national et donne des Droits au justiciable, c'est le principe de primauté : arrêt Costa c/ ENEL. 
Ce principe n’était pas inscrit dans le texte des traités en 1957, donc cet arrêt pose un principe que l’on ne pouvait pas trouver explicitement comme implicitement. 

A l’occasion du traité de Lisbonne, la situation a été modifiée. La déclaration n° 17, annexée au traité de Lisbonne, est relative au principe de primauté : la conférence intergouvernementale rappelle que le principe de primauté découle de la jurisprudence de la CJ. 

Les traités et le Droit dérivé de l’UE priment sur le Droit des États membres dans les conditions définies par la jurisprudence de la CJ. 

Cette déclaration reprend un avis du service juridique du conseil qui rappelle qu’en 1964, la primauté n’était pas inscrite dans le traité, et que si elle n’y est toujours pas inscrite cela ne modifie en rien l’existence du principe ou la jurisprudence de la CJ.

Il y a eu un débat afin de savoir s’il fallait inscrire le principe dans les traités, à l’occasion du traité établissant une constitution pour l’Europe. Ce traité contenait l’énoncé du principe de primauté. Ainsi, ne fallait-il pas inscrire le principe dans le traité de Lisbonne, afin de renforcer le principe ?

Les négociateurs pour le traité de Lisbonne n’ont pas jugé cela utile, et ont simplement annexé la déclaration n° 17.  
Mais le principe reste tout de même inscrit au plus haut niveau du Droit de l’UE. 

Le principe de primauté est une règle de résolution des conflits de normes, c’est-à-dire qu’en cas de conflit entre le Droit national et le Droit de l’UE, c’est le Droit de l’UE qui va s’appliquer.

La CJ et les juges nationaux vont de préférence essayer d’éviter le conflit entre les normes, et donc éviter l’utilisation du principe de primauté. 


 I - L’affirmation de la primauté par la CJ de l’UE
Cette affirmation est le fait de l’arrêt Costa c/ ENEL XE "Costa c/ Enel" . 

Par cet arrêt, la CJ affirme le principe de primauté, et érige la primauté en principe fondamental de l’ordre juridique communautaire. 


 La primauté différencie d’abord le Droit de l’UE du Droit international général. 

Dans le Droit international général, les États ont l’obligation d’appliquer les traités auxquels ils ont adhéré, s’ils ne les appliquent pas, leur responsabilité internationale peut être engagée. Ce Droit international ne se prononce pas sur sa place dans l’ordre juridique des États. C’est aux États qu’il appartient de déterminer la place du Droit international dans leur ordre juridique (ex : en France, art. 55 de la Constitution). 

Dans le Droit de l’UE, la différence est illustrée par le principe de primauté : ce ne sont pas les États qui déterminent la place du Droit de l’UE dans leur ordre juridique, mais la CJ. 

Les ordres juridiques nationaux peuvent utiliser le principe de primauté, ainsi que le fondement constitutionnel (art. 55 de la C, en France). 

Ce principe de primauté est propre à l’ordre juridique de l’UE. On dit qu’il est un principe existentiel pour l’UE. Il fait partie de l’identité du Droit de l’UE. 


 A) Les fondements de la primauté
La CJ devait justifier la primauté du fait que celle-ci n’est pas inscrite dans les traités. 

L’arrêt Costa c/ Enel XE "Costa c/ Enel"  part de la question de la violation par une loi italienne de certaines dispositions du traité. 

Une des 1ère justifications de la primauté est la nature spécifique de la Communauté européenne. 

C’est une communauté créée pour une durée illimitée, dotée d’institutions propres, de la personnalité juridique. La communauté est dotée de pouvoirs issus d’une limitation de compétences ou de transfert de Droit souverain par les États membres. Ce transfert a conduit à un dessaisissement de Droit souverain des États sur les domaines transférés.  
Sur ces domaines transférés, les États ne peuvent plus agir, ne peuvent plus adopter des actes sur ces domaines. 

Ex : ce qui concerne la législation douanière est géré par la Commission européenne. 

La 2ème justification est la nature spécifique de l’ordre juridique européen. 

Le Droit de l’UE s’intègre au Droit national, il s’adresse directement aux personnes privées. La CJ établie un lien entre l’effet direct et la primauté. 

La 3ème justification est l’exigence de l’uniformité d’application du Droit de l’UE.

Il ne peut pas y avoir autant de Droits de l’UE que d’États membres. N’importe quelle règle du Droit de l’UE doit être appliquée de la même manière sur les territoires de tous les États membres. 

C’est le principe de primauté qui garantit cette uniformité d’application. 

La 4ème justification est l’article 288-2 du TFUE : « les règlements ont valeur obligatoire ». 

La primauté est consubstantielle au Droit de l’UE. Faire disparaitre la primauté, c’est faire disparaitre l’ordre juridique de l’UE. 

C’est un principe posé en 1964, mais qui a été constamment réaffirmé par la suite. 

C’est un principe très général, on ne va pas regarder les caractéristiques de la norme. Le principe de primauté bénéficie à tout le Droit de l’UE.

Vont bénéficier du principe de primauté les articles du traité ainsi que le Droit dérivé de l’UE.

Le principe de primauté joue à l’encontre de toutes les règles nationales : Constitution, loi, règlement administratif, texte de Droit privé. 

Un État ne peut pas invoquer une règle de Droit interne, quelle qu’elle soit, à l’encontre du Droit de l’UE.
Arrêt de la CJ du 17 décembre 1970, Internationale Handelsgesellschaft 
: la CJ indique que le Droit de l’UE s’impose même en cas d’invocation d’atteinte portée aux droits fondamentaux XE "droits fondamentaux"  constitutionnels. Le Droit de l’UE s’impose même en cas d’invocation d’atteinte à la structure constitutionnelle nationale. 

Arrêt de la CJ du 11 janvier 2000, Tanja Kreil  
 : la CJ doit connaitre d’une disposition de la loi fondamentale allemande (constitution allemande) qui interdit d’employer des femmes dans les forces armées combattantes. Madame Kreil invoque une directive sur l’égalité de traitement entre les femmes et les hommes allant à l’encontre de la disposition de la loi fondamentale allemande. La CJ a estimé que la directive s’imposait à l’Allemagne. 

Le texte du traité contient désormais un article 4, § 2 TUE qui indique notamment que l’UE respecte l’identité nationale de ses États membres.


 B) Les conséquences de la primauté
Le principe de primauté est affirmé contre toutes les autorités étatiques. 

Les autorités nationales ont obligation d’abroger le Droit national contraire, ou au minimum l’obligation de le laisser inappliqué, notamment pour les juridictions nationales.

Arrêt de la CJ du 9 mars 1978, Simmenthal 
 : la CJ indique que le juge interne doit laisser inappliquée de sa propre autorité toute disposition nationale administrative, législative, ou constitutionnelle, sans attendre la mise en place d’une procédure nationale. 

Les juges doivent laisser de côté le Droit national contraire. 

Cet arrêt a été rappelé par la CJ dans une affaire concernant la France : arrêt de la CJ rendu en grande chambre le 22 juin 2010, Melki et Abdeli 
. Cet arrêt concernait une QPC. La Cour de cassation avait saisi la CJ d’une question préjudicielle en interprétation au sujet de l’art. 61-1 de la Constitution, et de la loi organique mettant en place la QPC. 

Le problème était le fait que la question soit prioritaire : cela voulait dire que le 1er examen que l’on va faire est celui de la constitutionnalité XE "constitutionnalité"  du texte. Ce caractère prioritaire rentrait en contradiction avec le principe de primauté qui veut que ce soit le Droit de l’UE qui passe en 1er. 

La CJ a estimé que même s’il s’agit d’une question prioritaire XE "question prioritaire" , ce mécanisme n’est compatible avec le Droit de l’UE que s’il n’est pas prioritaire automatiquement. 
(
V1.1 30/10/2013 Didier Morandi

(a suivre)
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